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POINT 79 DB L'ORDRE DIS JOUR 

DEVELOPPEMENT BT COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE 

cl BILAN DB L'APPLICATIOL DU NOUVEAU PROGRAMMB SUBSTANTIEL D'ACTION POUR LES 
ANNEES 80 EN PAVBUP DES PAYS LB6 MOINS AVANCES t RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

(A/QS/695) 

Le PBeSfPRHT (interprétation de l'anglais) t Cosrue les représentants 88 

le rappelleront, à sa 30e séance, le 15 octobre 1990, l'Aaaemblée générale a décidé 

que le débat sur le point 79 c) de l'ordre du jour intitulé "Bilan de l'application 

du nouveau Programme substantiel d'action pour les années 80 en faveur des pays les 

moins avancés" serait, compte tenu de l'impottance de la question, examiné 

directement en séance plénière étant entendu que les décisions appropriées sur ce 

point seraient prises par la Deuxième Commission. C'est pourquoi, le débat relatif 

au point 79 c) de l'ordre du jour se ditoule à la présente séance. Le rapport du 

Secrétaire général relatif à la deuxième Conférence des Nations Unies sur les paya 

les moins avancés a 6té distribué aoua la cote A/45/695. 

Je propose de clôturer la liste des orateurs dans le débat sur cette question 

ce matin à 11 heures. S'il n'y a pas d'objection, je considérerai que l'Assemblée 

accepte cette proposition. 

. 

Le PRESfDeNT (interprétation de l'anglais) : Jo demande donc aux 

représentants désirant participer au débat de bien vouloir inscrire leurs noms sur 

la liste des orateurs aussi rapidement que possible. 

Jo donne maintenant la parole au représentant de la Bolivie qui va s'exprimer 

au nom du Groupe des 77. 

M. (Bolivie) (interprétation de l'espagnol) t Monsieur le 

Président, je voudrais tout d'abord, au nom du Groupe dos 77, voua dire combien 

nous apprécions qu'un membre du Groupe des 77 aussi éminent que vous soit à la tête 

de nos travaux. Vos qualités porsonnellea et votre longue expérience sont sann nul 

doute une garantie du succès de nos débats. Je voudrais également voua exprimer 
nrrtrn =nt4nfnntirrn an "AIYP ŷ -r y&'&r flatta imnnetaatm rPanco +3~~~~~& ;I ----- - ------ - ---- _.- . --_ - --L-----m-- ---~-~~ 

l'examen des résultats de la deuxième Conférence dos Nations Unies sur les pays les 

moins avancés, qui s'est tenue à Paris en septembre 1990. 
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Dam aon ricerrt rapport (Af45f695), le tocrhaire gén6rsl indique que, pris 

onmaIPblo, la ticlaration da Paria et. le Progrearu d'action pour les années 90 en 

faveur de8 paya len moinm aven&, qui ont 6th adoptis à la Conférence, expriment 

la détermination dl0 la coomunauté international* d’agir immédiatement et 

efficacemont pour stoppot et inverrat la détérioration de la situation 

socio-économique daor 90s psy8 10s moino avancés a+ de relancer leur croisrance et 

leur dhloppewnt sur le bars du principe do la responsabilité partagée et du 

partonariat renforcé. 
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oro (Bolivii& 

Il faut rappelor qu8, aans la ticlaration a0 Paris, l'on relève certains 

domaine5 prioritaires du progranmw d'action. Leur mise en oouvro exigerait do 

renforcer les efforts des pays 10s moins avancés grâce à des mesures extérieures de 

soutien. On y  reconnaît, par exemple. qum dan8 un monde do plus on plus 

interdépendant, 108 politiques nationales n'ont guère do chance de succès sans un 

environnement extbrimur de nature à 108 soutenir et oans un0 aide internationale 

d'appui. Dan5 ce contexte, on a insisté sur 10 rôle fondamental de l'aide publique 

au développement et, notas45snt. sur 10 besoin d'augmenter sub8tantiellement son 

volume. Do même, on a reitbr6 l'engagement de tous les pays 0 apporter une 

solution durcpblo au problbme de la dette l xtdrieure des pays les moins avancé8 

ainsi qu'à contribuer à l'insertion de ces pays dans le syrrtème du commerce 

international, par 10 biais d'un meilleur accès au marché. 

Dans la Déclaration des Ministres des affaire8 étrangère8 du mois 

d'octobre 1990, le Croupe des 77 a égalemant manifesté, tout en prenant note du 

résultat positif de la conférence , sa fermo conviction que la communauté 

internationale continuerait à consacrer uno grand0 attention aux besoin8 

particuliers dee paya 108 moins développio, mettant totalement en oeuvre 

l'engagement pris barrs 15 nouveau Programm8 substantiel d'action sur 188 paya les 

moins avencéo, notassnent en ce qui concofns 108 trois domaines déjà mentionnés. 

Pour ce qui est do l'aide publique au développement, le Programme d'action 

définit clairement les obligatior& pria08 par 105 différentes catégories de pays, 

donateurs grouptZs Confor&ment à leur8 politiquas d'sooistance et à leurs activités 

à l'égard des pays 105 moins avancés. Confozm&wnt à coo obligations, tout 

d'abord, le8 pays donateur5 qui fourniesent déjà plus do OI20 % de leur produit 

national brut devraient continuer cette pratique et mêm8 accroître leurs efforts; 

deustièmement, ce8 pays qui ont atteint l'objectif de 0,15 % fixé par 10 Programme 

d'action pr&édent devraient s'engager à atteindre l'objectif de 0,20 0 a'ici 

l'an 2000; et, troieièmement, ceux qui 58 sont engagés & atteindre l'objectif do 

0,15 % devraient réaffirmer CO but et o'engager à nouveau à y parvenir au cours des 

cinq prochaines années ou à mettre tout 5n oeuvre pour intensifier leur8 efforts 

afin d'atteindre ce chiffre. Il va sans dire quo tous le8 pays sont tombé8 

d'accord pour que ce8 res8ourcos soient fourni08 à de8 condition5 de faveur. 
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Selon les estimations préliminaires faites par le secrétariat de la ConfBrence 

des Uations Unies sur 10 commerce et le développement (CBUCED), citées dans 10 

rapport du Secrétaire général, auquel j’ai déjà fait allusion, si ces engagements 

sont respectés, un taux de croiaasnce moyenne du produit national brut dea pays les 

moins avancés d'environ 1 8 de point en deçà du taux nécessaire pour réaliser les 

conditions de relance indiquées par le Secrétariat de la CBUCED à la conférence 

pourrait en résulter. Ainsi, même si on peut penser que c’est là un résultat 

positif. ces engagements ne permettront pas de satisfaire pleinement les besoins de 

capitaux extérieurs des paya les moina développés et, par conséquent, il aera 

nécessaire de rechercher d’autres moyens pour que ces pays puissent obtenir des 

financements supplémentaires afin d’accélérer leur croissance économique. 

En ce qui concerne l’endettement extérieur des pays les moins avancés dans le 

Prograaasa d’action sur les pays les moina avancés pour les années 90, on reconnaît 

que la persistance de la dette continue d’être , en fait, un obstacle majeur à 

l’application des plana de développement des paya les moins avencés, ce qui ne 

permet pas d’ajustement compatible aux conditions de croissance et rend plus 

difficile l’engagement nécessaire à la réforme. Le Prograaime souligne également la 

nécessité de renforcer les efforts déployés dans le cadre de la stratégie 

internationale en matiére d’allègement de la dette et invite la communauté 

internationale à prendre des mesures concrètes pour alléger le fardeau de la dette 

et accroître les financements concédés à des conditions de faveur. 

En ce qui concerne la dette publique bilatérale, par exemple, l’on demande à 

toua les paya donateurs de donner priorité à l’application de mesures visant à 

annuler la dette bilatérale assortie de conditions de faveur, c’est-à-dire la dette 

de l’aide publique au développement, ou tendant B fournir une assistance 

équivalente à celle-ci, et l’on fait d’importantea reconrmandationa pour ce qui est 

des autres dettes publique8 bilatérales contractées aux conditions du marché. 

Selon le rapport du Sec&taire général, cea appels et ces recommandations aembïer??. 

avoir permis d’obtenir d&jà certains résultats importants. 

El r;~!adwlt.  ̂ mmnt4cmnar- pr gg~mnn~; q,mo 10 i&m1vornmmpnt & lg Prnnno- q-1 ---.--..-...--- _------ 

a offert aa précieuse collaboration pour tbsurer la tenue de cette importante 

conférence à Paria, a annoncé au cours de la conférence l’annulation de la dette 

bilatérale assortie de conditions de faveur des pays les moins avancés dans 

d'autres régions du monde, outre les mesures déjà prises pour annuler la dette des 

paya les moins avancés d’Afrique. De même, il faut signaler la proposition 
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d.8 Pays-Bar, formuli@ au COUT8 d8 la COllfér8lX8, tendant à MkNlhr COlleCtiV88Wnt 

et complit8ment la dotto publique bilatérale des paya le8 moin8 svancis gravement 

endrttir, ainri que la proposj,tion du Royaume-Uni présentée a la &Union dea 

Miniltre8 de8 finanC8S d8 la COn8UUnauté 80 88ptW8bre 1990, qui faisait allU8iOn à 

use am6lioration importante da8 t8rme8 de POrOntOr grâce à une réduction initiale 

dos deux tier8 d8 la dette publique à recouvrer. 

Xl est important de souliqner aussi que* dans la rapport récent du 

représentant du Secrkaire génkal de8 Nation8 Unies chargé des quertions de la 

dette, qui repose, entre autrea, 8Ur de8 COnsUltatiOns 8U&cta par l’auteur avec le8 

gouvernements des pays développ6s , on propose de nouvelles formules d'allégement de 

la dette pour les pays a faible revenu, y  compri8, évidemment, les pays les moins 

avanc68, denmndant l'annulation totale de la dette de l'aide publique au 

développement de8 pays les moins avancés SinSi que la COnVert#iOn de la dette 

bilatérale contractée au8 condition8 du marché en crédits à plu8 long terme. 

En bref, la coïmnunauté iatornationale semble avoir pris parfaitement 

coorcionco du problème de la dette publique bilatérale de8 pays le8 moins avancés 

ot être de plut, en plus résolue à faire tous 108 efforts n6cessaires pour 10 

résoudre. 

Enfin, dans 10 Programme d*action on invite le8 in8titUtiOns multilatérale8 et 

108 fonds d8 U6v8loppement, nOta88Wnt ceux qui OffrOat de8 crédit8 aux condition8 

du marché, à envisager rérieusemant la possibilité de prendre dea mesurea visant à 

8116qer 10 fardeau de la dette COntraCtéO i¶UprèS d'eux par le8 pays le8 moins 

avancé8, en tenant compte du besoin de pr6server le prestige de ce8 institutions 

sur 10s marchés financiers internationaur ain8i que leur8 base8 financière8 fer-s. 

Pour termiabr, on invite les paye donateurs, les banques commerciales ot les 

organisation8 non gouvernementale8 à envisager divers mécanismes 08 vue d'alldger 

le fardeau d8 la dette comerciale de8 pays les moins avanc6e. 
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. gro (Dolivre 

Eu igard aux difficultés qu’affrontent les paya les moins avancé5 en ce qui 

concerne leur conuatwce exterieur, il faut indiquer que dans le Programme d'action 

on est convenu, dans le cadre des négociations multilatérales du commerce, que l'on 

accorderait une attention particulière aux besoins de ces paya, à l'application 

anticipée de la clause de la nation la plus favorisée, à l'élimination ou à la 

réduction substantielle des tarifa douaniers et des barrières non tarifaires, et à 

une plus grande libéralisation du commerce des textiles et du vêtement, ajoutées à 

d'autres mesures. 

On a également établi des mesures concrétes en ce qui concerne une plus grande 

utilisation et une amélioration des schémas de préférences dans le cadre du Système 

généralisé des préférences. Il faut indiquer que toutes ces mesures contribueront 

à faciliter l'accès des produits provenant des pays les moins avancés aux 

principaux marchés internationaux. A cet égard, on a également mis tout 

particulièrement l'accent sur la nécessité de diversifier lea exportations des pays 

les moins avancés et de renforcer la coopération multilatérale dans 10 domaine des 

produits do base. Enfin, on a reconnu l'importance des financements compensatoires 

comme moyen à court terme visant à amortir le choc des forte5 variations des 

revenus de l'exportation des pays les moins avancés. 

Le Groupe des 77, tout en expr'mant sa profonde préoccupation au sujet de la 

crise grave qui affecte le développement des pays les moins avancés, forme des 

voeux pour que toutes le8 dispositions figurant dans le Programme d'action pour les 

années 90 en faveur des paya les moins avsnc6s soient mises en application le plus 

rapidement possible. 

M. (Italie) 1 En prenant la parole au nom de la Communauté 

européenne et de ses Etat5 membres, je voudrai5 tout B'abord exprimer l'entière 

satisfaction de nos gouvernements pour le succès de la deuxième Conférence des 

Nation5 Unies sur les pays les moins avancés qui s'est tenue à Paris en septembre 

dernier. Je voudrais aussi remercier non seulement le paya hôte mais aussi ln 

CNDCED pour son rôle en tant que secrétariat de la Conférence. 

Les Douze considèrent la Conférence de Paria EBKUM étant uo ~~én~raeqt. de la 

plus grande importance pour 10 coopération économique intornttionals. 

La Communauté européenne et ses Etats membres réaffirment leur plein 

engagement au principe fondamental sur lequel repose la Déclaration de Paris t 

je me réfère au partenariat renforcé qui se fonde sur des polikiques nationales 
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viables, sur un niveau accru de coopération internationale basé sur le refus de 

toute marginalfsation des pays leo moins avancé5 et mur us environnement économique 

international favorable, l’objectif étant celui d’acciilker la croissance 

économique des pays les moins avancés. 

Je souhaiterais, en outre, souligner quo nous retrouvons dans les documents 

adoptés à Paris un réalisme et un équilibre d’entemble qui tociliteront 

certainenent la mise en oeuvre des principe5 agré65. 

Parmi le8 élément8 essentiel5 ae la coopération pour 15 développement, la 

Conférence sur les pays les moins avancé5 Q adopté des dispositions qui sont 

exemplaires du point de vue de leur clarté et leur portée; l’importance du 

développement des ressources humaines, le respect des libertjs fondamentales et des 

droit5 de l’honrme, un système de gouvernement satisfaisan?-, la démocratie, 

l’environnement, l’importance de l’aide publique au développement et le problème de 

la dette. Tous COS sujets sont traités de façon éloquente dan8 lea document5 

adoptés à Paris. 

A l'appui des décisions adoptées à la Conférence de Paris, je voubrais 

souligner ici que la Communauté européenne et ses Etat5 membre8 continuent à 

considérer la coopération au développement avec les paya les plus démuni5 comme 

étant une priorité essentielle. Notre coopération accrue avec les pays de l'Europe 

de l’Est n’influencera d’aucune façon 15 détermination de la Conuwnauté européenne 

et de 68s Etat5 membres de renforcer leur coopération avec les pays en voie de 

développement et tout particulièrement avec les paya les moins avancés. 

tes Douae sont parfaitement conscients des fardeaux gui p&sent sur ces pays et 

de la présente détérioration de leur situation économique, notamment aprés la 

hausse des prix de l'énergie & la suite de l'invasion du Koweït. En ca5 de 

prolongement de cette situation, celle-ci risquerait d’entraîner une détérioration 

des perspectives de développement d'un nombre important ae pays moins avancés. 

En cherchant à évaluer les perspectives de croissance de ce5 paya dans le5 

année5 90, il faut toujours avoir à l'esprit que Bes diff6rences 5ub5tantielles 

enistent entre eux et que leur situation et leur5 perepectives ne sont pas 
..ma osa-m ----*..*-- - Le+ pzy% 100 -^gng ~~~& prc c^en&l(ggogt &g A'ffICglt&g maio*¶ron -..-a-.--- -- 
oont ceux qui, dans les années 00, ont souffert de conflits locaux et 

d’insécurité. Dans le domaine économique, certains d'entre eus ont poursuivi de5 
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politiques nationale8 inadéquates, y compris des dépenses militaires excessives, ce 

qui a aggravb de manière substantielle l'impact des conditions extérieures 

défavorables. 

La stagnation de la production agricole, la croissance excessive de la 

population et la dégradation des ressources naturelles de base représentent les 

principaux éléments du cycle économique négatif de la plupart des pays les moins 

avancés. Ce cycle se manifeste de manières différentes avec des variations 

importantes selon le8 pays, mais 14 lien entre ces éléments est commun à la 

majorité d'entre eux. Il est donc necessaire de brkwr cette tendance afin de 

permettre aux pays les moins avan&s de retrouver la croissance. Il est évident 

que le8 politiques nationales que les pays moins avancés devront suivre afin de 

retrouver la croissance nécessitent un soutien majeur et actif de la part des 

bailleurs de fonds, bilatéraux et multilatéraux. 

Une des priorités qui a été soulignée dans le programme d'action est celle de 

promouvoir une politique intégrée de développement rural ayant pour but d'augmenter 

la production alimentaire, d'augmenter les revenus des populations rurales et de 

divelopper les activités du secteur non agricole. 

Lea Douze reconnaissent qu'au cours de la dernière partie des années 80, des 

riformas politiques majeures ont été initiées par un grand nombre de pays moins 

avancé8 pour réaliser des transformations structurelles de leurs économies, pour 

réduire le déficit budgétaire et de la balance des paiements, pour s'intégrer aux 

conditions du marché et pour atinuler l'apport du secteur privé et de l'initiative 

priv6e b l'effort de développement économique. Les Douse soutiennent ces réformes 

parce qu'ils sont convaincus qu'elle5 constituent les prémisses nécessaires pour 

renverser le déclin continu de la croissance des 20 dernières années dans ces 

Pays g Les pays les moioa avancés qui sont en train de mettre en oeuvre ces 

réformas d’une manière cohérente obtiennent d'ailleurs déjà des taux de croissance 

qui, a l'évidence, demeurent trop limités , mai5 qui n&unnoias representent une 

tendance positive. Avant les récentes augmentations des prix de l'énergie. les 

perspectives de croissance des pays les moins avancés pour les cinq années à venir 

étaient meilleures que celles fies cinq dernières annSes. 
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Les Doua0 reconnaissent qu'un facteur très important - en fait un facteur 

vital - pour l'amélioration des perspectives de développement de ces pays sera 

l'existence d'un environnement économique international plus favorable. A cette 

fin. la reaponsebilité majeure revient naturellement au5 pays industrialisés. 

Les pays les moins avancés ont besoin d'un accès plus ouvert au5 marchés, d’un 

système commercial plus libéral, d'une réduction appropriée de la dette, d'une aide 

efficace aux efforts nationaux destinés à la protection de l'environnement. De 

même, les pays les moins avancé5 ont besoin d'un niveau plus élevé d'aide 

extérieure, notammenl sous forme d'aide publique au développement, afin de 

compléter leurs effort5 nationaux. 

Le5 gouvernements que j'ai l'honneur de représenter dan8 ce débat se Sont 

engagés à mettre en’oeuvre les objectifs agréés à Paria. Malgré les contraintes au 

niveau des budgets nationaux, y compris celles résultant des effets 

macro-économiques de la crise du Golfe, la Communauté européenne et ses Etats 

membres continueront d'accomplir les efforts qui devraient permettre à la 

communauté dans son ensemble de dépasser à la fin de la Décennie l'objectif de 

destiner à l'aide publique au développement 0,15 % du produit national brut. Notre 

engagement en termes d'aide publique au développement envers les pays les moins 

avancés est démontré par la dernière Convention de Lomé, dont font partie 33 pays 

le5 moins avancés sur 41. Dans ce contexte, lot Etats membre5 de la Communauté 

confirment leur engagement d'atteindre l'objectif accepté au niveau des 

Nations Unies d’accorder 0,7 % de leur PNB à l'aide publique au développement. La 

dernière Convention de Lomé a augmenté de 26 a, en termes réels, l'aide financière, 

a smélioré le fonctionnement des systèmes existants tels que le STABEX, a prévu des 

mesures pour soutenir l'ajustement structurel, y compris des dispositions destinées 

à tenir compte en particulier des répercussions sociales des programmes 

d'ajustement. La Communauté s'est également engagée à coopérer avec les pays les 

moins avancés qui ne sont pas signataires de la Convention de Lomé. La Communauté 

renforcera ultérieurement se8 efforts de développement envers ces pays. 

Beaucoup de pays les moins avancés dépendent des revenus en provenance des 

ePgortations â'un ou deux produits de base. Nous voulons non seulement assister 

les pays les moins avancés dans la stabilisation de leurs revenus en provenance des 

exportations de produits de base, mais également fournir une assistance en vue de 

la divereification aux niveaux do le production et de la transformation. Le5 
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Doure encouragent les autres paye à adopter dee plane de coopkation remblables au 

systime du M!A%X. Ils ont davantage libéralisé ce ryatéme et ont permis l'accès 

aux paye les moins avancéa qui ne aont pas parties à la Convention de Lomé. 

La dépendance de beaucoup de paya lee moins avancés & l'égard de l'exportation 

de quelques matières premièrea a accentué les effets négatifs bur cea paye des 

conditiona défavorables des marchés des matières premières. 

Malgré les effets mitigée des instruments novateur8 tel8 que le STABEX sur les 

fluctuationa der recettes en provenance dem exportations, il faut reconnaître que 

l'impact des fluctuation8 des paya aur beaucoup de pays les moinr avancés a été 

sensible. C'est pour cette raison qu'à l'avenir un réexamen plus général des 

mécaniame8 compensatoires de financement devrait être entrepris. Les réformeo 

économiques dana plusieurs paye en voie de développement sont vuln6rables du fait 

du déclin à long terme des prix réels des matières premihrea. 

Lors du Comité préparatoire de la Conférence de Paria, la Connnunauté et ses 

Etats membrea ont déjà indiqué qu'ils sont dispos68 a faire un usage plus baste des 

différentes forums de coopération multilatérale susceptibles d'aider davantage les 

partenairea plus faibles eut le marché. Je pense ici aux accorda sana clauses 

économiques, aux groupes d'étude et de travail. 

La Communauté et oe8 Etat6 membrea participeront cana réserve à la coopération 

internationale qui, on 10 souhaite, aura lieu au moyen d'une mise en oeuvre précoce 

des mesure8 qui seront financées par le deuxième guichet du fonda commun, au moyen 

d’une amélioration du fonctionntwxnt et d'une revitalisation des accorda existants 

sur 108 produits de base qui doivent refléter et être coh&ents avec les tendances 

du marche et au moyen de la coopération en matière de produits de base dans 

d'autre8 domainea. 

La Communauté européenne est convaincue qu'un système de commerce multilatéral 

ouvert, fairant face aux tendances protectionuistes , est une condition essentielle 

pour une croiasanre et un d6veloppement soutenus. La communauté qui depuis 

longtemps est consciente des besoins spéciaux des paya les moins avaucés, se trouve 

en première ligne pour ca qui est des efforts en vue de permettre l'accès é, se8 
------I- marchés âe îa plupart âes exportations âU port% ii30 ïGüiaïG PVOLII;~. 
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La Communauté europ6enne a un système de préférence5 g&néraliaées qui s'est 

amélioré de manière continue et dont plusieurs aspects relatif5 aux r&gles 

d’origine ont été libéralisés. La Communauté confirme la nécessité de déployer 

davantage d’effort5 afin d’aider le5 pays les moins avancés à bénéficier de manière 

accrue du oyetème de préfkencea gén6ralisées. 

En ce qui concerne le problème de la dette, la Conférence de Paris a une fois 

de plu5 souligné l’importance du poids de la dette extérieure pour un grand nombre 

de paya les moins avancés. Les Etats membres de la Communauté européenne ont 

formulé des propositions qui contribwnt à la recherche de solutions au niveau 

international. Les Douze ont un rôle spécial à jouer dans ce domaine, car ils sont 

les créanciers d’une partie très importante de la dette des paya les moins 

avancés. En 1988, l’Afrique subseharienne devait la moitié de sa dette bilatérale 

publique a des Etats membres de la Communauté. Les Douae reconnaissent qu’un 

renforcement des mesures d’allégement par les gouvernements créanciers au sein du 

Club de Paria sera néceaaaire. 

Les Dou5e ont d’ailleurs déjà accompli un important effort t 8 milliards de 

dollar5 de la dette publique ont été ou sont en train d’être effacés par nos 

r, xrvernement5. Le résultat de la Conférence de Pari5 facilitera des démarches 

ultérieures en cette direction et renforcera une application cohérente des 

pr6c6dentes t6aolutions de la CNUCED 5ur ce type de dette officielle des pays les 

moins avancés. Les Dou5e rappellent aussi que le progr5sw d’action invite les 

institutions multilatérales à envisager de5 mesures d’allégement de la dette des 

pays les moins avancé5 envers elles. 

Comme j’ai eu l’occasion ds le dire auparavant, une des nécessités principales 

pour un développement durable est le développement des res5outce5 humaines. Je 

veux attirer l’attention sur le rôle vital joué par les femmes dans les effort5 

nationaux de développement et la nécessité d’assurer que leur contribution au 

développement soit pleinement reconnue et valorisée. Dans ce domaine aussi, le 

programme d’action de la Confdrence sur le5 paye les moins avancés mérite le plein 

soutien des Douse, qui d’ailleurs accueillent favorablement la reconnaissance faite 

âans ie Programme â’action âo i’apport important que peuvent fournir le5 

orgenisstions non gouvernementales à la promotion dans les pays les mofne avancés 

d’un développement fondé 5ur la participation. 
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Los paya en développement recormmiaa~nt de plus en plus l'oxiatooce d’un lion 

vital entre un ayatiw politique dimucratiquo. roapvnaablo et ouvort, roapectant 

108 droits do l'hw, et le fonctionnament l f~icaco dos l yatiwa éco~~iquoa. h 

roapect de l'individu grâce au reapact dos droito fondmentaux de l'm oat la 

clef do voûte do toute politique de dbvoloppemnt du petonSi humain. 

Sur COS aspects, la récent0 conféronco sur l'Afrique qui u’eat tenua à 

Maaatricht oat parvenue à dos concluaiona très intéroaaantoa. A Bhaatricht. on 

offet, les paya africaioa ont fortement soutenu l'idée aolon l~~uollo le 

divoloppenmnt doit âtre un proceasuo aai sur l'homme ot qua la aicuriti 

a1iwotalr.a. l'accès do toua aux aorvicea aanitairoa, à l'iducation l t i l'emploi 

doivent ôtre les objoctifo de ce proceaaua. Il y avait aussi un Swportant 

~0n00~0~0 ouf 10 fait qu’un mailleur ayatù4o de gouvornemnt est nécoaaairo on 

Afriquo. 

La déclaration adoptée à la conférence miniatériollo dos paya 108 moins 

avancés qui a'oat tenue à Dhaka et la Conférence d'iruaha qui a réuni quolque 

500 participants en provenance do mmbrouaaa organisations africain08 sont toutor 

dos témoignages importants de la volonté politfquo doa paya en divoloppemant 

d'ajuster leurs politiques et priorités nationales. La Conférence de Paris a fait 

état de l'existence d'un consensus sur ces thèwa. 
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Les Douze sont convaincu5 que dans les pays en développement, y compris les 

moins avancés, il y a maintenant uue demande plus kvidente et plus forte en vue 

d’un swilleur' système de gouvernement, d'une plus grande transparence, ainsi que 

d'une plus grande responsabilité et participation populaire ddns les affaires 

publiques. Ceci aidera les gouvernement5 à mieux axer leurs programmes sociaux, et 

tout sp&zialement ceux de ces programmes visant à combattre la pauvreté, ainsi qu'à 

réorienter les dépenses publiques et à réduire les dépenses inutiles. 

Je voudrais aussi faire quelques remarques sur l*environnement, au sujet 

duquel la Conférence de Paris a adopté un ensemble complet de décisions 

équilibrées. Comme j'ai eu l'occasion de le dire auparavant, les paya les moins 

avancés ont rencontré des difficultés sérieuses dans la conservation de leurs 

ressources naturelles pendant les années 80. La désertification, le déboisement et 

la détérioration des 8015 et de l'eau ont atteint des proportions dramatiques. 

Afin de renverser cette tendance, beaucoup des pays les moins avancks sont en train 

d'accorder une attention accrue à la gestion de l'environnement. Ceci représente 

un poids supplémentaire pour des institutions nationales déjà surchargées et des 

ressources interne5 limitées. 

La COrrJnUnaUté et ses Etats membres reconnaissent que les pays les moins 

avancés ont un besoin tout particulier d'aide extérieure afin de faire face aux 

problèmes de l'environnement, Les pays les moins avancé5 sont particulikement 

vulnérables et ont besoin de ressources supplémentaires pour l'environnement. 

L'environsement fait partie de la politique de développement de la Communauté et 

dos Douse, dont l'objectif principal est justement celui d'ins&er l'environnement 

dans le5 6lhents priori?eires des efforts de développement de ces pays. La 

nouvelle Convention de Lomé prévoit une prise en compte systématique des problèmes 

de l’environnement & toutes les étapes des opérations de développement. 

Un dernier point que je voudrai5 souligner est celui de la révision des 

critères sur la base desquels, il y  a plusieurs années, a été établie la liste des 

pays les moins avsnc65. La Conférence de Paris o clairement reconnu la nécessité 

& pgiveir Eea cri&&reg- en particulier afia dgintroduire un élément &e c¶ynamisme en 

ce qui concerne leur application. Les Douze sont conscient5 que, suite à la 

demande formulée par le Comité de la planification du développement, le Secrétariat 

du Comité a d6jà réalisé une partie des travaux préliminaires nécessaires sur les 

indicateurs économiques des pays les moins avancés. Les Douze recommandent que le 
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Comité do la planification du développement présente 8on rapport sur la révision de 

COI critères à la session du Comité économique et social de 1991, afin de permettre 

~11 examen approfondi de ce sujet et unt, décision appropriée de la part de 

l'Assemblée générale à aa quarante-sixième session. 

Tous lea pays, y  compris le8 pays les moins avancés, n'ont d'autre choix que 

d'adapter leurs politiques ticonomiques aux circonstancbs changeantes de l'économie 

mondiale. Les Douae s'efforceront de soutenir les réformes structurelles dans les 

paya les moins avancés. Ceci devrait créer les conditions d'une utilistaion 

efficace de l'asaiatance, générant ainsi plus de ressource8 et facilitant les 

investissements productif5 de l'épargne interne. 

Les Douze reconnaissent que pour la plupart des pays les moins avancés, le 

financemant à partir du secteur privé demeurera limité pour un certain temps encore 

et que la dépendance des pays les moins avancés de l'aide publique au développement 

demeurera cruciale. La plupart dea pays les moins avancés auront besoin d'un 

renforcement des flux de ressources conce5sionnelles afia de faire face aux besoins 

de ffnsncemsnt extérieur pour les années à venir. Pour cette raison, les Douze, 

dans la Communauté, réaffirment leurs engagement8 en vue d'atteindre les objectifs 

d'aide publique au développement convenus à Paris. Les Douze continueront à 

déployer leurs efforts pour dépasser dans l'ensemble, d'ici à la fin de la 

décennie, 0,15 % du produit national brut. 

La Communauté européenne et ses Etats membres continueront à renforcer leur 

soutien aux pays les moins avanc6s et mettront en oeuvre les décisions de la 

Conférence de Paria. 

M. (France) t hfon pays a eu l'honneur d'accueillir la Conférence 

des Dations DAieS sur les pays le8 moins avancés, et C'est en qualité de 

représentant de ce pays hôte que je prends la parole aujourd'hui. Je souscris 

pleinement aux vues qui ont été exposées par le Représentant permanent de l'Italie 

au ~01 de la Communsuté européenoe et de tous ses Etats membres. 

Avant la réunion de la Conférence, nous faisions una constatation t les 
-%.,a--C<e- P1-'- --___ ,- --._----._ mm------ ---L-a.--Ll-% 2a‘--A1-- A-.. ---z-- . . -- "",Y~**-0 LLIYCI yuu. *Y YYY"O~Ly .~"y~cu~"~*o PIyIYLOYL.cI. u ObbSVY v: D OUaAWc)P 0" ttu 

faveur des pays les moins avancés n'avaient, a de rare5 exceptio,..2 près, pas été 

atteints et la margiAali5ation de ces pays n'était pas enrayée. La Déclaration de 

Paris refuse que la dégradation de leur situation soit une fatalité. Elle engage 

par consensus l'ensemble de la communauté internationale dans un programme d'action 

fondé sur un partenariat renforcé. 
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Aux terme8 ds ce programma, 10s pays les moins avancés, responsables au 

premier chef de leur propre développement , mettent en place des politiques 

nationales saines, fondées mr la démocratie, visant le progr&s konomique, et 

assorties do meaures garantissant la protection des couches les plus pauvres de 

lsur populationr tous leurs partenaires mettent en oeuvre. à l'appui de ces 

politiques, des ressources accruea et mieux adaptées aux besoins des pays les moins 

avancésr l'environnement international doit être favorable, ce qui revient à dire 

que 10s taux de change doivsnt îtrs rslativsment stsblos, st 10s taux d'intérêt 

rendus accessibles à tous grâce à une concertation efficace entre les grands pays 

développés. Dans le même esprit, les fluctuations trop marquées du prix du pétrole 

doivent, 8elon mon pays, faire l'objet d'un examen entre les partenaires concernés 

dis lors qu*ellss ne reflètent pas le jeu de la concurrence, condition d’un bon 

fonctionnement de l'économie de marché. 

Js ns vais pas rrprendre de façon exhaustive les engagements contenw dans le 

programms d'action. Je soulignerai l'appel qu'a lancé 10 Président de la 

République française, lors de la Confkonce, comme ici à l'occasion de l'actuelle 

session de l'Assemblée générale , en faveur de cette solidarité & la fois naturelle 

et forcée de l'ensemble dos peuples de la planète. Qu'ils le veuillent ou non, le 

Rord st le Sud uont les partenaires d'une histoire commune. La crise du Golfe a 

montré leur solidarité face à l'invasion du Koweït par l'Iraq. Cette solidarité 

s'applique, certes, aux pays directement affectés. Elle s'applique également à 

tous cou& et au premier chef les pays les moins avancés, qui subissent dans 

l'applicatioa de leur8 politiques d'ajustement structure1 le contre-coup de la 

crisa, en particulier le contre-coup du renchériesement du prix du pétrole. Nous 

nous réjouissons que l'action , notamment au sein du Ponds monétaire international, 
s'engags pour donner corps à cette solidarité. 

Cette conjoncture difficile oblige à appliquer les engagements de coopération 

contenus dans 10 Programme d'action de Paris avec rigueur, avec célérité, sans 

demi-mesures. Je pense é la dette, la dette bilatérale où mon pays s’est engagé à 

annuler 20,6 milliards de francs, soit près de 6 milliards de dollars, mais aussi à 

la dette multilatérale o& le Programme d'action de Paris va dans la bonne voie. 
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Je pense également à la cooptkation dans le domaine dea produits de base, si 

nécessaire aux pays les moins avanc8s dont les économies reposent en grande partie 

sur la production de quelques-uns de ces produits. L’association des instruments 

clasriques de la coopkatioïr, notennnent les accords de produits et les aides à la 

balance des paiements, avec des politiquea de diversificatinn bien menées par ces 

pays, est essentielle pour les pays les moins avancés. 

Je pense enfin à l’accroissement de l’aide publique au développement qui, pour 

la première fois, rassemble dans le consensus tous les partenaires de la communauté 

internationale, sans exception. Cet engagement est un gage de la solidarité 

nécessaire à l’accompagnement de la reprise de la croissance dans les pays les 

moina avancés. Mon pays s’est, avec l’Italie, engagé ouvertement à atteindre d’ici 

à l’an 2000 l’objectif de 0,20 % du PNB affecté à l’aide aux pays les moins 

avancés, à l’exemple de nos partenaires, les pays nordiques. 

L’accroissement de la coopération internationale est indispensable aux pays 

les moin8 avancéat elle est liée, chea eux, à des politiques nationales saines. 

Mous avons quitté l’époque où certaines politiques nationales mal conçuee ont pu 

être menées à la fawur, notamment, du blocage des relations Est-Ouest. 

La démocratie est devenue l’un des ferments du développement. Lea 

populations, hommes et femmes, en sont et les acteurs et les bénéficiaires. 

La politique de croissance doit utiliser à bon escient les signaux du marché. 

Elle doit être appuyée par des politiques de population appropriées. Elle doit 

être associée à des politiques de santé, d’éducation, d’emploi et de protection de 

l’environnement et elle doit protéger les couches les plus pauvres de la population. 

Quels que soient les secteurs que j’évoque, je constate à quel point 

politiques nationale8 et coopération internationale sont liées. C’est pourquoi je 

me réjouis du partenarfat renforcé qui a ét6 consacré lors de la Couférence de 

Paris pour combattre, puis pour éliminer la vulnérabilité partfculi&re des pays les 

moins avaucés. pou8 auronb a constater, dès les prochaines tables rondes du PNUU 

et les groupes consultatifs prochainr; de la Banque mondiale, que les engagements de 

la Conférence de Paris sont bien traduits dans les faits. 

M. (Ilangladesh) (interprétation de l’anglais) : La deuxième 

C?férence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, qui s’est tenue à 

Paris en sept .mbre dernier, a été l’aboutissement d’un effort extraordinaire de 

notre part. A Paris, noua noue sommes mis d’accord sur un ensemble de mesures 
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. M. 

concrète5 et de vaste portée dans le cadre d'un nouveau programme d'action afin de 

relancer la croissance Jocio-économique et le développement de ces pays. Nous 

avons également adopté 3a Déclaration de Paris, aux terme5 de laquelle nous nous 

sommes engagés solennellement à mettre ces mesures en oeuvre au cours de la 

présente décennie. L'adoption de cette déclaration et du Programme d'action qui 

l'accompagne est un témoignage extraordinaire de la détermination unanime de la 

communauté internatioblale. Aux termes de ces deus document5 pris ensemble, nous 

avons réaffirmé notre engagement à promouvoir le développement des pays les moins 

avancés par le biais d'ut vaste ensemble de mesures sur la base d'un esprit de 

partenariat et de solidarité véritable. Cette déclaration et ce programme d'action 

visent l'application de mesures qui pourraient inverser la dégradation continue de, 

la situation économique, sociale et écologique des pays ler moins avancés et leur 

marginalisatioa croissante dans l'économie mondiale. Nous avons décidé 

collectivement de les remettre sur la voie de la croissance et du développement 

soutenus. 

Aujourd'hui, j'ai l'honneur et le privilêge de prendre la parole en cette 

assemblée au nom du groupe des pays les moins avancés. L'examen des problème5 des 

pays les moins avancés et des résultats de la Conférence de Paris à l'Assemblée 

témoignent une fois encore, sans aucun doute, de l'importance que la communauté 

internationale continue d'accorder à nos objectifs de développement. 

Monsieur le Président, je me dois de vous rendre un hommage tout particulier. 

Dans votre déclaration d’ouverture de la session, en septembre dernier, vous avez 

très éloquemment mis l'accent sur la nécessité d'inverser la crise de développement 

b laquelle nos pays sont en lutte. Nous avons été profondément touchés par le vif 

intérêt que vous avez toujours manifesté pour le développement économique et social 

des pays les moins avancés et nous voua en sommes très reconnaissants, 

Le Secrétaire général de notre organisation a fourni les services nécessaires 

aux préparatifs de la Conférence et a ainsi contribué grandement à son résultat. 

NOUS lui sommes reconnaissants de son attachement inébranlable à la cause des pays 
Inmi -an- I.*Pnadm --- -.---- ..---"". 

L'expérience que les pays les moins avancés ont connue au cours de la ùerniêre 

décennie a été pour eux vraiment traumatisante. Le nouveau programme substantiel 

d'action pour les années 80, adopté en 1981 à la premiêre Conférence des 

Nation5 Unies 8ur les psys les moins avancés, s'était fixé pour objectif le passage 
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des iconomieo de ceo pays à un développement autonome. 11 visait à assurer tout au 

moins un minimum vital à leurs populations à la démographie galopante. 

Toutefois, malgré les meoures prises par les pays les moins avancés et les 

efforts soutenu0 de leurs partenaires dans le développement, la situation 

socio-économique dans ceo paye n'a cessé de se détériorer. La croissance du 

produit national brut et les progrès réalisés dans tous les grands secteurs sont 

loin d'atteindre les objectifs fixée dans le nouveau Programme substantiel 

d'action. En même tempo, la marginalisation du groupe des pays les moins avancés 

dune l'économie mondiale ert de plus en plus flagrante. Leur part dans les 

exportations mondiales n'a cessé de diminuer pour n'atteindre que 0,3 \ en 1988 

alors qu'elle était de 1,4 0 en 1960. Sur le plan humain, leur crise endémique a 

également été des plus tragiques. Le nombre dtiü paye les moins avancée les plus 

pauvre5 est en augmentation, leur taux de chômage est de plus en plus élevé et les 

secteurs de la santé et de l'éducation connaissent d'énormes retards. Par-dessus 

tout, la crise persiste et les souffrances interminables que les peuples de ces 

pays endurent sapent tous leurs espoirs. 

Les facteurs qui contribuent à aggraver la situation ne sont que trop bien 

connus. Plusieurs des problèmes de ces pays sont profondément enracinés dans 

l'interaction maléfique de la pauvreté, de la croissance rapide des populations et 

de la dégradation écologique. Les conséquences délétères des catastrophes 

naturelles et d'autre8 situation8 d'urgence ont incontestablement fait obstacle à 

leur développement. Cela s'est traduit par une stagnation ou un déclin des 

ressource5 consacrées au développement , un accroissement de leur dette extérieure, 

des mesures protectionnistes persistantes contre leurs exportations, une réduction 

sensible de8 prix des produits de base et une détérioration incessante de leurs 

termes de l'échange. 

La situation particulièrement grave créée dans les paya les moins avancés par 

cet ensemble de facteur8 complexes est inacceptable our le plan moral et éthique. 

L'ampleur de la crise qui freine les économies des pays les moins avancés exige le 

déploiement d'efforts extraordinaires pour améliorer sensiblement et 

irréversiblement le rythme et la qualité de leur processus de développement. Nous 

devons forger une alliance mondiale orientée vers l'action capable d'atteindre cet 

objectif. 
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A Puis, moue evoee l eeay~, en colleboretion evec 1108 perteeeiree deee le 

diveloppemnt, d’identifier les 6lheot8 mur leequele uee telle ellieece pourrait 

me fondor. Le Proqrm d’action l dopti i Parie propose ue erueable complet de 

politique6 et de l trat6qiee de dheloppeeent qui eoue mettra ea mesure de relever 

ce d/fi. 

La Programm fournit ue cadre d'ection dem plus utile8 pour les paye 188 moins 

avancée à tow les oiveeue - national. rigional et noodial. Il contient pluaieura 

flbente importante. L'objectif principal du Prcgrm d'action est de mettre un 

terme 3 le détérioretion de le situation eocio-icoeonique dem Paye les meine 

l veec/e, de releecer et d'accilérer leur croissance et leur développement et, par 

18 rbr. de les mettre mur le voie d'uns croieeeece et d'un dtheloppement routenue. 

Le Proqrm va eu-delà d’un modhle linfaire de croieeeece. Il énonce quatre 

principes foedementeue riqierent le partenariat dam le diveloppemnt et élabore ue 

cadre de politiques macro-économiques. Il me foxde eut la e&eeeité d'ue 

biveloppement à ceractire huukain et eut une large base, peremttaat à tow les 

ecteure dene la roc&6 de participer pleinement et librement au proceerue de 

dévelogpennt. 
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Il souligne que les hosmws et les femme5 sont les agents et les bénéficiaires 

principaus du processus de développement. En conséquence, le Progranrme demande que 

des mesures soient prises pour renforcer le capital humain par des activités 

globales entreprises dana trois domaine5 d'importance cruciale : politique 

démographique. services de santé, enseignement et formation. Le Programme met 

également l'accent aur la nécessité d'améliorer, d'élargir et de moderniser la base 

économique des paya les moins avancés ainsi que 5ur les mesures à prendre pour 

relancer et accélérer la croissance dans des domaines clefs tels que l'agriCUltUre, 

le développement rural, la sécurité alimentaire, les secteurs industriel8 et des 

services, l'énergie, l'infrastructure physique et institutionnelle, et la science 

et la technique. A Paria, le lien entre entre la détérioration de l*enviroT1nement, 

la pauvreté et le sous-développement a également été au centre de nos débats. On 

s'est accordé à reconnaître que des mesures devaient être prises d'urgence pour 

aider les pays les moins avancés à régler ces questions, intimement liées mais trk 

importantes. Il a également été reconsu que des mesures spéciales devaient être 

prises pour faire face aus problèmes spécifiques de5 paya 5ans littoral et des pays 

insulaire5 les moins avancés. 

Comme pour tous no3 efforts collectifs, le succès du Programme d'action en 

faveur des pays les moins avancés dépend essentiellement de la mise en oeuvre de3 

mesures de suivi aux niveaux national et international. Les gouvernements des pays 

les moine avancés reconnaissent qu'ils sont responsables au premier chef du 

développement de leurs pays et du succès de la mise en oeuvre du Programma 

d'action. NOUE 8ornme5 conrrcienta de la nécessité de définir et de mettre en 

oeuvre, au niveau national, des politiques adéquates susceptibles d'assurer la 

pleine participation des populations des pays les moins avancé5 à leur procesaua de 

développement. Je puis a55urer l'Assemblée que , malgré les handicap8 structure18 

énormes et le8 nombreuses autres difficulté8 auxquels ils sont en butte, les pays 

les moins avancés s'efforceront de faire tout 'our possible pour entreprendre use 

action dans tous les domaines prioritaires identifiés dans la Déclaration et le 
n------- Al--Ll-- A- e--s- ‘r"yAsu‘"*‘r;i u ULLLYY uo s0.10. 

Nous devons toutefois reconnaître que bien que les efforts natfonaun soient 

importants, la communauté internationale ne peut demeurer les bras croisés face h 

la vulnérabilité de plus en plus grande des pays les moins avancés, aus prises avec 

des problème5 de plus en plus difficiles à résoudre. Dans un esprit de partenariat 

renforcé, le5 Etats Membre5 des Nations Wnies se sont engagés h Paris h renforcer 
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l’appui international en faveur des pays les moins avancés dann plusieurs domaines 

clef 5. Ces engagement5 sont particulièrement importants, bt nous espérons 

sîncérsment qu’ils seront rapidement et pleinement honorés. 

En premier lieu, le Programme d’action souligne que l'appui financier 

extérieur doit à la fois être suffisant du point de vue quantitatif et efficace du 

point de vue de la répartition des reaaources. Le Programme a identifié les 

mesures concrètes à prendre pour accroître de façon substantielle les apports de 

ressources de développement aux pays les moins avancés. Le Programme esquisse 

toute une série d’objectifs spécifiques d’aide. Nous sommes persuadés que nos 

partenaires de développement s’efforceront sérieusement d’atteindre ces objectifs. 

Nous sommes sûrs qu’ils s’acquitteront de leurs engagements dans ce domaine crucial 

et aideront à la r6alisation de l’important objectif consistant à fournir des 

ressources de développement adéquates aux pays les moins avancés. 

Tout un ensemble de mesures doivent 6galement être prises d’urgence afin de 

réduire de manière décisive le fardeau de la dette extérieure des paya les moins 

avancés. Ce problème a longuement été examiné lors de la Conférence de Paris. 

bleus comptons que des mesures immédiates seront prises par nos partenaires de 

développement, le5 inatitutiona multilatérales de financement et d’autres 

organisations conformément à l’orientation générale esquissés dans le Programme 

d'action. L'annulation de la dette des pays les moins avancés ou la fourniture 

d’une assistance du même ordre à ces pays dans le cadre de l’aide publique au 

développement devrait se voir accorder la priorité absolue dans le processus de 

mise en oeuvre. Nous espérons que le Club de Paris prendra des mesures pour 

améliorer les conditions de Toronto et les appliquer concrètement à tous les paya 

les moins avancés. Il importe particulièrement de prenUre rapidement une décision 

es ce qui concerne les diversee options supplémentaires proposées Basa ce 

contexte. Nous demandons à tous les intéressés de se décider rapidement sur les 

mesures à prendre concernant ces propositions importantes et d'autres. Des mesures 

concrètes doivent également être prises d’urgence pour régler le problème de la 

dette des pays les moins avan& vis-h-vis des institution6 multilat&ales. Le 

programme d’action présente quelques recommandations générales sur cette importante 

question. qui devraient maintenant être suivies de l’adoption de neaurea 

spécifiques. Des travaux continua sur l’évolution des politique5 et des stratégies 

et un nouvel accord sur les mesures concrètes 2 prendre & l’avenir dans ce domaine 

5 ’ imposent. 
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H. Moudin (Ranaladesh) 

Il est essentiel que la fourniture de recettes d'exportation stables aux pays 

les moins avancés soit mieux garantie. La nécessité de réaliser de nouveaux 

progrès dans ce domaine a été particulièrement soulignée à Paria, Nous espérons 

que des accords généraux seront conclus durant les négociations commerciales 

multilatérales de l'Uruguay Round en cours actuellement afin de faciliter 

considérablement l'accès aux marchés des produits des pays les moins avancés. Nous 

espérons également que de nouvelles mesures concrètes seront prises pour améliorer 

les schémas du Système généralisé de préférences, la stabilisation des prix des 

produits de base et le financement compensatoire afin de contribuer efficacement à 

la croissance des pays les moins avancés selon l'orientation énoncée dans le 

Programme d'action. 

Le système des Nation5 Unies aura un rôle crucial à jouer dans le processus de 

suivi, de contrôle et d'examen de la mise en oeuvre du Programme d'action tout au 

long des années 90. La Conférence a décidé de procéder à un examen à mi-parcours 

de l'application du Programme. Des examens annuels seront eifectués par le Conseil 

du commerce et du développement. Nous appuyons sans réserve l'idée de procéder à 

un examen à la fin de la décennie, au cours duquel la question de savoir si un 

nouveau programme d'action devrait être adopté en faveur des pays les moins avancés 

serait également examinée. 

Nous sommes également fermement convaincus que le renforcement et 

l'amélioration deÿ mécanismes d'examen des pays devraient 8% poursuivre de manière 

continue. Le rôle de leadership jué par ler gouvernements des pays les moins 

avancés en tant que facteur essentiel du processus d’examen au niveau national doit 

être renforcé. 

Nous espérons que nos partenaires de développement fourniront une assistance 

adéquate de façon à permettre aux pays les moins avancés de jouer pleinement leur 

rôle. Le rôle du Programme des Nations Unie5 pour le développement (PNUD) et de 

son Fonds des mesures spéciales a été reconnu à juste titre comme étant un élément 

clef à cet égard. Les recommandations tendant à accroître les re5sources du Fonds 

des mesures spéciales et du Fonda d'équipement des Natiana Unies (FENU) devraient 

être appliquées d'urgence. 

Il conviendrait de prendre rapidement des mesures pour renforcer le5 centre3 

de liaison avec les pays les moins avancés existant au sein des organisations et 

des institutions du système des Nations Unies et de mieux les faire connaître. Là 

où de tels centres n'existent pa5, il conviendrait d'en créer immédiatement et de 
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faire en sorte que ces centres puissent participer activement à la mise en ocwre 

du Programme d'action. 

Une dos rec owandationa importantes do la Conférence de Paria a été quo le 

Programme spécial du secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le conxnerce 

et le développement (CNUCED) en favour dos paya les moins avancés do2t avoir la 

capacité et les reaaourcea suffisantes pour pouvoir s'acquitter efficacement et 

rapidement de son mandat au titre du Programme d'action. Le Sec&taire général a 

été prié do faire dos propositions à cette fin. Nous sonrues partiçuliêrement 

impatients de connaître ces propositions en raison de leur importance pour le suivi 

et le contrôle du Progrsrmue, dont le Programme spécial de la CBUCBD constituera 

l*axo principal. Les ressources du Programme spécial, en finances et en personnel, 

doivent être accrues et portées à un niveau de beaucoup supérieur à leur niveau 

actuel. Noua espérons sincèrement que cette proposition bén&ficiera de l'appui 

unanime des Etats Membres. Le Directeur général au développement et à la 

coopération économique internationale a un rôle important à jouer puisqu'il lui 

incombe de rendre opérationnels les engagements pris dans le Programme d'action. 

Noua demandons instamment au Secrétaire général de veiller à ce que toutes les 

facilités voulues lui soient données afin que ses services puissent s'acquitter 

efficacement de cette tâche importante. 

La Conférence de Paria a également invité nos partenaires do développement, la 

CNUCBD et les institutions des Nations Unies, à aider les pays les moins avancés & 

engager des consultationa entre eux sur de8 questions présentant pour eux un 

intérêt cormnun dans le contexte de la mise en oeuvre du Programme d’action. 

Je pourrais mentionner ici que les pays les moins avanc&s ont oux-m&nes 

entrepris une série d'initatives importantes tout au long des travaux préparatoires 

de la Conférence. En dehors des nombreuses réunions consultatives qui ont eu lieu 

à New York et à Genêve, les ministres des paya les moins avancés se sont d’abord 

rencontrés au niveau régional à Addis-Abeba et ensuite au niveau mondial à Dhaka. 

La déclaration de Dhaka et le document de Dhakr: contmaient la position commune des 

paya les moins avancês sur les questions examine08 B la Confhrence. Une mfaafon 

composée de ministres des pays les moins avancés s'est rendue dane les capitales de 

plusieurs pays donateurs en juin 1990 pour s'entretenir avec leurs homologues. 

Im&diatement aprês la Conférence, les chefs d'Etat ou de gouvc-nement des paya les 

moins avancés ayant participé au Sommet mondial pour les enfants se sont réunis le 

mois dernier pour examiner les résultats des travaux de la Conférence de Paria. 
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Lsur déclaration représente UAO prise de position très ferme en faveur ds la mioe 

en oeuvre complète, efficace et rapide de tous les aspect5 du Programme d’Action. 

Lea efforts des pays lea moins avsocés montrent le sérieus avec lequel nous 

continuons ds mette en oeuvre le Programw d’action et doivent être appuyh comme 

i 1 convient. Les représentants des pays les moins avancés devraient pouvoir 

participer aux réunions d’examen annuel et à mi-parcours, et les ressources 

nécessaires à cette participation devraient être disponibles. 

La route conduisant à la croissance économique et au développement des pays 

les moins avancés est longue et difficile, mais même les parcours les plus long5 

comencent par uL1 premier pas. Nous espérons que l’optimisme engendré par 

l’adoption par conmenuus du Prograwne ne sera pas de courte durée, comme cela 1 ité 

le cas lors ds la dernière décennie. L’application des mesures qu’P1 a 6té coAvenu 

de prendre à la Conférence de Paris doit se faire rapidement, dans UA véritable 

esprit de partenariat de développement, clef du succés de tous no8 efforts. La 

Dbclaration de Patin souligne que “le refus de la margiAalisatfoA des pays les 

moins avancé5 constitue un impératif éthique**. Cela devraft inspirer tous no5 

effort5 futurs. Nous devrioos tours être prêt8 à a8sumer cette responsslbilité 

ple!.AemeAt et Avec tout le pragmatisme et le sentiment d’UrgeACe que cette tâche 

requiert. 
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Avant de terminer, je veux exprimer, au nom des paya les moins avancéa, notre 

très sincère gratitude onvers le Gouvernement et le peuple français pour avoir 

accueilli la Conférence de Paris ainsi que pour leur hospitalité extraordinairement 

généreuse, leur excellente organisation et leur importante contribution à la 

réussite de la Conférence. Je veux remercier également le Gouvernement japonais de 

s'être déclaré en faveur de l'organisation de la première R6union ministérielle des 

pays les moins avancés, à Dacca en juin dernier. D'autres gouvernement8 ainsi que 

des organismes, institutions et programmes des Nations Unies, en particulier le 

PNUD et le Bureau du Directeur gédral au développement et à la coopération 

économique internationale, méritent des remerciements spéciaux pour avoir appuyé et 

favorisé diverses initiatives des pays les moins avancés. Enfin, la CRUCED mérite 

d'être complimentée pour avoir méticuleusement préparé la Confkence et avoir 

coltribué à son succès d'une fa9on particulièrement remarquable. 

M. (Japon) (interprétation de l'anglafs) t Ma dslégation se 

réjouit elle aussi de l'adoption à l'uaanimité de la Déclaration et du Programme 

d'action lors de la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 

avan&s, tenue en septembre dernier. La Conférence a eu lieu au moment où 

l'inquiétude internationale grandissait de jour en jour devant la situation 

critique des pays les moins avancés , et notamment devant leur marginalisation 

sociale et économique au sein de la CO snunauté mondiale. 

Malgré le nouveau Programme substantiel d'action adopté en 1983, les skieux 

efforts que les pays les moins avancés ont fait eux-mêmes et l'appui généreux 

accordé par la communauté internationale, les progrès accomplis dans les années 80 

pour surmonter les problèmes de ces pays n'ont pas été satisfaisants. Certains 

pays ont m6me régressé. La stagnation économique, associée dans de nombreux cas à 

une forte croissance démographique et h une baisse consécutive du revenu par 

habitant, a entraîné une augmentation du nombre de personnes souffrant de la 

pauvreté et de la faim. 

De fait, l'objectif consistant à surmonter les graves problèmes auxquels font 
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internationale au cours de la présente décennie. Ma délégation se félicite donc de 

ce que nous ayons manifesté , une fois de plus, notre volonté d’atteindre cet 

objectif grâce à l'esprit de consensus et de partenariat dont les pays développés 

et les pays en développement ont fait prwve lors de la dix-huitième session 
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extraordinaire de l'Assemblée génkale, en avril dernier, et qui a permis 

finalement d'adopter l'important accord sur une stratégie globale de développement 

des pays les moins avancés. 

Permettez-moi de parler brièvement de8 trois objectifs dont nous devrons uous 

occuper au cours des annaes 90 afin de relancer la croissance économique des pays 

les moins avancés : d'abord et avant tout, des programme5 nationaux de 

développement, ensuite, une situation économique internationale saine, et 

finalement, une augmentation des flux financiers vers le5 pays le8 moins avancés. 

Premièrement, comme l'affirment clairement le Programme d'action et la 

Déclaration, les efforta fait5 par les pays les moins avancé5 eux-mêmes sont d'une 

importance capitale pour la relance de leur économie. 

En particulier, les pays les moins avancés devraient accorder la priorite, 

dans leur5 plans nationaux de développement , à des politiques macro-économiques et 

à des réformes structurelles ax&es sur la croi58ance, à la m:se en valeur des 

ressources humaines, y compris la mise en oeuvre de politiques démographiques 

efficaces, U. la protection de l'environnement, à la promotion du développement 

rural et au développement d'un secteur productif diversifié. 

Ma délégation sait que ce sont des domaines dans lesquels la majorité de ceo 

pays ont déjà fait des efforts acharnés, qui ont souvent exigé des sacrifices 

pénibles. Nous espérons vivement qu'ils poursuivront ces efforts et que la 

communauté internationale continuera à leur venir en aide. 

Deuxièmement, la Conférence a cc~firmé que la cosxnunauté internationalo devait 

s'acquitter de la responsabilité qui lui incombe de soutenir les effort5 faits par 

les pays les moins avancé5 pour devenir aut.osuffisante. Il a 6té souligné qu’un 

environnement international sain contribuerait à leur développa:nent et à leur 

croissance. La responsabilité des pays développés à cet égard est cruciale, et il 

faut faire davantage d'effort5 pour réduire les dé56qeilibres budgétaires et 

monétaires. En même temps, un système commercial multilat&al ouvert est 

indispensable pour assurer à tous, y compris aux pays5 le8 moins avancés, un 

meilleur accès au marché. Il était important que 14% programme d'action confirme la 

nécessité de parvenir 6 une concl;r5ion favorable des négociations d'Uruguay dans le 

cadre de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. Pour sa part, 

mon gouvernement a accordé un traitement spécial aux produits des pays en 

développement, et particulièrement à ceux des pays 1, moins avsncés, y compris 
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l*ontr&o en trrnchine mt 8an8 rwtrîction de tous le8 produits en provenance des 

P8y8 1.8 miIl8 WUd8 Vi868 par 10 8y8tifM géAérali8é de préférence8 japonail. A 

cet égard, j’ajoute que le Japon e8t le plu5 important contributeur au Fond5 

c-un, qui peut jouer WI grand rôle en asrurant aux pays les moins avancé8 des 

racottm8 8tabler pour leur8 exportations de produits de base. 

Le troi8ième objectif auquel noua 8oimne8 attaché8 est l*augmentatioA de8 flur 

financier8 ver8 le8 pay8 108 moins avanci8. Mon gouvernement 8e réjouit 

particuliirmnt du fait que le nouveau Prograrme d*action, contrairement au 

~ouv8au Programm 8ubrtantiel d’action pour le8 année8 80, ne fixe pas aux pays 

&naLOurr de8 objectif8 uniformo8 Prrbalirtea mai8 adopta plutôt une approche par 

kaper, criant ain8i un régime roupie et pratique qui permet à chaque pays de 

pour8uivro de8 objectif8 approprié8 dana le cadre d'un effort international 

Concert6 Vi8aBt & 8UgMnter 8eA8ibleIIWnt le courant d'aide à de8tiBatiOn de8 pays 

108 WiB.8 8VMC68. 

h ce 8ujeta le Japon a fait beaucoup d'efforta pour accroître 8On aide 

publigw au d/veloppe8ent et a accordé une attention particulière aux pays le5 

rOiB8 Wald8. Conforaipunt au nouveau Programme substantiel d'action pour 1698 

aI&e8 80, il 8*e8t approché de l'objectif de doublement ds 8012 aide publique au 

dive~oppem8Pt &e8thd au8 pay8 108 œoin8 avaneér et l'a atteink +SA 1966, et il a 

bpUi8 lorr continui à accroître 8y8té583tiqUWWAt 8On aide en vertu de 8OD 

quatriiu objectif à noyeB terme. A ce rtade. mon gouvernement reconnaît que 

1'obfOCtif vi8Mt k Con8acrer 0,15 \ du produit national brut à l'aide publique au 

d&elOppaSeBt a obtenu l'accord général de la communauté internationale. Je peux 

a88uror 1'1U8til&e que, tenant 8érieusement compte de cela, Le Japon a l'intention 

de pourSuiVre 8e8 effort8 pour accroître le5 courants d'side à destination de5 pays 

108 @dB8 5VMC68 au cour8 de la décennie. 
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Le fardeau de la dotte qui écrase de nombreux pays les moins avanci?s a Cait 

l’objet d’intenses débats à ia Conférence. Ma délégation tient à aEfirmer que le 

Japon eut décidé à poursuivre l’aide qu’il apporte aux paya les moins uvnncés pitx 

l’octroi de nouveaux fonds, en fonction des besoins, à des conditions favorables, 

et l’adoption de nouvelles mesures d’allégement de la dette, cela revenant 

pcatiquement à annuler le remboursement des prêts qu’il accorde pour le 

développement des pays les moins avancés. Mon paya continuera d’adhérer à tout 

accord pris dans le cadre du Club de Paris pour atténuer les autres dettes 

publiques des pays les moins avancés. 

Les progrès accomplis dans l’application du Programme d’action doivent être 

constamment maintenus sous examen et, à cet égard, les Nations Unies ont un rôle 

esoentiel à jouer, notamment en ce qui concerne Xa prise de décisions relatives à 

la mise en oeuvre de programmes concrets. C’est dans cet esprit que mon 

gouvernement, en coopération avec le Fonds de développement des Nations Unies, 

accueillera un siminai-e spécifiquement consacré aux problèmes des pays les moins 

avancia, au moia de aai prochain, à Tokyo. Je dois ajouter que cette suggestion 

est notssment le fruit des récentes conversations que j’ai eues ici, à New York, 

avec me8 collègues, ambassadeurs d’Afrique. Ma délégation espère Sincèrement 

qu’avec la partisipation des pays donateurs, des pays les moins développés et des 

organes compétents de 1’ONU tels que le Programme des Nations Unies pour le 

développement (PNUD) et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

développement (CNUCED), le séminaire apportera une contribution efficace aux 

travaus de suivi de la Déclaration et du Programme d’action. 

&Zm (Népal) (interprétation de l’anglais) : Ma délégation apprécie 

vivement que le point 79 c) de l’ordre du jour relatif aus problèmes des pays les 

moins développés soit examiné directement en assemblée plénière. Cette initiative 

soulbgne l’importance et le saractbre d’urgense que la communauté internationale 

attache à cette question. La décennie des années 80 et l’année 1989 en 

particulier, ont été marquées par l’amélioration des relations internationales 

ouvrant de nouvelios perspectives âe coopération pacifique dans le monrie efitier, 

La fin de la guerre froide et l’atténuation des tensions entre l'Est et l'Ouest 

font naturellement espérer que le dialogue Nord-Sud en cours revêtira une nouvelle 

signification et trouvera un nouveau souffle. Car il est évident qu'il ne peut y 
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avoir de paix réelle alors que les trois quart5 de l'humanité continuent de vivre 

dans des conditions de pauvreté, voire de misère. La situation écouolblique de plus 

en plus dégradée des pays eu. développement, et notamment des pays les moins avancés 

qui en ftint partie, est ainsi devenue un important défi auquel la communauté 

internationale doit faire face aujourd'hui. 

En raison du temps limité, je Ae vais pas alourdir mon intervention par un 

examen d'ensemble de la situation économique internationale mais je traiterai 

directement du bilan du nouveau programme substantiel d'action pour les années 80 

en faveur des pays les moins avancés. 

La communauté internationale a compris depuis longtemps la Aticessité 

impérieuse d'agir de façon à limiter au maximum la détérioration de la situation 

dans les pays les moins avancés. Cependant, des mesures efficaces n'ont 6th prises 

qu'à la trente-sixième session de l'Assemblée générale des Nations Unies, lorsque 

le nouveau Programme substantiel d'action pour les années 80 %A faveur des pays les 

moins avancés a été adopté. La résolution des Nation5 Uaies soulignait la 

nécessité urgente pour la communauté iAternationale d'accorder une attention 

particulière et un appui constant au nouveau Programme substantiel d'action en 

faveur des paya les moins avancés. Elle demandait également à tous le8 donateurs 

de respecter leur5 engagements. 

Le nouveau Programme substantiel d'action pour les années 80 en faveur des 

pays les moins avaAcé8, ce: qu'adopté, dégageait trois idées force : premièrement. 

l'esquisse des mesures nationales à prendre par les pays le5 moins avancés 

eux-Anes, compte tenu de leurs situations particulières. Deuscièmement, 185 

mesures d'aide internationale suggérées dans ïe cadre du nouveau Programme 

Sub8tanti81 d'aCtiOA pour les années 80. TrOiSi&nemeAt, les disposition5 à prendre 

pour la mise en oeuvre de ce programme, de 8013 suivi et de son contrôle aux niveaux 

A%tiOAal, régional 8t global. A première vue, le nouveau Programme substantiel 

d'action pour les années 80 en faveur des pays les moins avarrcés semblait 

alléchant. Cependant, à la fin de la décennie de l'application du nouveau 

Programme substantiel d'action, loin de connaître un début cÏe prospérité, ïes pays 

les moins avancé5 o'kaient appauvrir,. Leur situation était pire que durant les 

aAAé8?3 70. AU lieu d'une croissance du produit national brut de 7,2 B l'an pendant 

la décennie, le chiffre ,-i~l moyen a été de 2,2 %. dans les pays les moins avancés. 
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M. Pendav (Népal1 

Qui plus est, certain3 pays le3 moins avancés ont même connu des taux de croissance 

négatifs. En ce qui concerne la production agricole, le taux réel n'a été que de 

2 % contre un objectif fixé à 4 S par an, et la production industrielle n'a atteint 

que 2 0 par an au lieu de 1'objectiI de 9 % envisagé dans le nouveau Programme 

substantiel d'action. La part des pays les moins avancés dans les exportations 

mondiales a représenté a peine 0,s % alors qu'elle atteignait 1,4 % dans les 

années 60. Globalement le tableau est donc profondément décevant. 

L’examen de la détérioration de la situation des pays les moins avancés, 

malgré les efforts réalises dans le cadre du nouveau Programme substantiel 

d'action, a rdvélé que rien ne fonctionnait correctement. Des erreurs politiques 

et une explosion démographique ont conduit à plus de pauvreté et à des dégradations 

de l'environnement qui Ont rendu inefficaces les mesures nationales proposées. A 

cela se sont ajoutée5 des catastrophe3 naturelles dans de nombreux pays les moins 

avancés. Au Uou d'être appuyées, le&? mesures d'aide internationale indispensables 

à la remise à flot des économie8 des pays les moins avancés ont été entravées. La 

baisse des prix des matières premières, l'extrême difficulté d'accès aux marchés et 

l'aide matérielle insuffisante ont été autant d'obstacles à la réalisation des 

mesures d'appui bien intentionnées et bien définies arrêtées par la communauté 

irternationale. 

Les experts internationaux, dans leur bilan de la situation des pays les moins 

avancés, soulignent que les rigidités des économies des pays les moins avances, les 

déséquilibres fiscaux, l'instabilité monétaire et la politique des prix ont entravé 

la mise en oeuvre de8 mesures UatiOUaleS envisagées. En outre, ils attribuent les 

difficultés rencontr&es aux politiques des pays les moins avancés en raison du rôle 

accru de 1'Etat &ans le domaine du développement et le marque d'attention accordé à 

l'initiative individuelle et à l'entreprise. De plus, étant donné que nombre de 

pays le3 moins avancés ont fondé leur croissance économique sur des revenus 

internes et aes recettes provenant des exportations, tout changement négatif dans 

l'économie internationale ne pouvait que les rendre extrêmement vul&rablea. Le 

capital requis pour une large crvi8tïPrwe ne Ptiuvaii provtmir mi cia i'iUi&ïiüUz tif. 

d'investissements privés etrangezs. L'autre mesure indispensable - à savoir le 

programme d'ajustements structure19 - a été adoptee par âe nombreux pays les moins 

avancés mais le résultat n'a pas été concluant. Toute L'attention nécessaire n'a 
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pas iti sccorU6o aux caractéri8tiqum8 8pécifiqu88 88 développement de8 pay8 188 

moia avancér; l'accent a été mi8 sur la re8tauration d8 la stebilfté économique et 

fhaid&rO à court tetm aIOr qum la néCe88ité d'un inVO8ti88Ment minfnun d8ns 

de8 donraiUe8 do ba8e, 0x1 tMt que m8urO à 1OIIq ter-. 0'0 pa8 Oté sUffi8-Ut 

perçue. En outre, 1011 initiatives pour occroître la8 l xportation8 traditionnelles 

au moyen de W8UrQ8 do dévaluation da la part de8 pays les moins avancé8 n'ont pas 

6th 8uivfe8 d'effet an raioon de la surdondance de8 produit8 de base sur le marché 

moadial. 
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Le8 pays 108 moins avancés ont été le8 plus touchés par l'environnement 

iconomique international des années 80 alors que les prix des produits de base 

déclinaient sur le marché mondial tandis que les prix des marchandises généralement 

importées par les pays les moins avancés continuaient de monter. Les barrières 

tarifaires ot non tarifaires imposées aux exportations des pays les moins avancés 

et l'exclusion de certain8 de ces pays de la jouissance et des pleins avantages du 

système généralisé des préférence8 et de mesures particulières en faveur des pays 

les moins avancés décourageaient les efforts tendant à la diversification. Alors 

que la nécessité de re88ources substantielles croissait dans les pays les moins 

avancés au cour8 des années 80 au moment où ils commençaient à adopter des 

programme8 d'ajustement structurel, le volume de l'aide publique au développement 

prenait du retard par rapport à leurs besoins. En outre, les flux privés, 

c'est-à-dire les crédits h l'expor*.ation et les investissements directs, 

disparaissaient pratiquement. Certaines grandes institutions internationales 

n'étaient pas équipées pour appuyer le8 effort8 des pays les moins avancés, car 

elles avaient encore à reconnaître la catégorie des pays les moins avancés. En 

outre, de8 procédure8 encombrante8, des négociations prolongées, la difficulté de 

satisfaire aux dépenses locales ont été désignées comme des problèmes majews 

faisant obstacles à un flux opportun de re88ource8. Le service de la dette 

extérieure est &Venu un problème majeur pour la plupart des pays leo moins avancés 

pendant les années 80. 

Parfaitement conscients que le refus d'accepter la marginalisation des pays 

les moins avancés était un impératif d'éthique et que, en outre, il correspondait 

aussi aux intérêts à long terme de la communauté internationale, les participants à 

la deuxième Conférence des Nation8 Unies sur les pays les moins avancés se sont mis 

d’accord sur le8 mesures concrètes d’un aouveau Programme d'action pour relancer le 

développement des pays les moins avancés. Conuse dans le précédent Programme 

substantiel d'action pour les années 80, la portée du programme d'action, 

conformément à la Déclaration de Paris, repose sur trois hypothèses t premièrement, 

l'efficacité des politiques nationale8 qui devraient viser à accélérer la 

croiaeanze et le développement à long terme, doit être considérée comme 

essentielle) deuxihmement, l'appui extérieur, convenu par la coimnunauté 

internationale, entraîne une augmentation considérable de l'aide au développement, 

dont la plus grande partie doit être fournie sous forme de dons: troisièmement, le 
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suivi et la surveillance de l'application efficace du Programme d'action pour les 

ann&es 90 seront réalisés aux niveaux national, régional et global de façon plus 

efficace. 

En trac;ant le nouveau Programme d'action en faveur des pays les moine avancés 

pour les années 90, nombre de lacunes appaues au cours de la dernière décennie ont 

été éliminées. L'accent est maintenant mis sur le développement à long terme tout 

en maintenant une stabilité &onomique et financière à court terme. Une attention 

suffisante aux caractéristiques de dkeloppement spécifigues des différents pays 

les moins avancés et l'accent placé sur l'initiative et l'entreprise privées sont 

quelques-uns des éléments significatifs du nouveau Programme d'actioa pour les 

années 90. 

Le Programme d'action porte sur de nombreux domaines d'activité importants, et 

il présente un ensemble intégré et complet aux pays les moins avancés. En ce qui 

concerne les mesures d'appui internationales, en dehors des engagements contractés 

par la conununauté internationale. la nature et la modalité de l'aide sont 

clairement définie8 dans le Programme d'action. En outre, des mécanismes de suivi 

et de surveillance ont été rendus plus efficaces par des responsabilités bien 

définies à tous les niveaux. 

Mon pays, le Népal, est à la veille d'un nouveau départ grâce à la 

restauration d'un système démocratique multipartite qui garantit la jouissance des 

droits de l'homme ainsi qu'un système longtemps attendu de gouvernement 

responsable. Le gouvernement intérimaire, tout en consolidant la démocratie sous 

un système politique stable, s'est engagé également sur la voie du développement 

des secteurs économique et social au Népal. Le Népal doit relever les nouveaux 

défis présentés par la communauté internationale sou8 forme d'une action nationale, 

telle que définie dans la Déclaration de Paris, et il est tout à fait résolu à 

s'acquitter pleinement de ses responsabilités. Toutefois, en tant que paya en 

développement moins avan&, le Népal a des options de dhveloppement économique trés 

limitées. L'absence de ressources essentielles dans le pays, s’ajoutant au fait 
. . I . L .'LL_--. yu a.A ü-Sr uu Ptiii Püiïri LLLLVL~A, --..- .'AlL_ ------ et--- -1-_- --_ -~~--~- IIUUY aaIIl*Lu WUb"I~ p*wx ~cII.0 I1"ca SILA."LL* ôi; 

matière de développement. 

Le Népal a suivi les initiatives du Programme substantiel d'action pour les 

années 80. Il a entrepris un programme d'ajustements structurels malgré divers 

problèmes et limitations et il a l'intention de poursuivre 1.e programme aans les 

annoes 90. Bien que nous soyons d'accord quant au besoin d'ajustement, 1x0115 
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sommes profondément convaincus que le programme d’ajustements pour les années 90 

devrait se fonder sur les besoins spécifiques de chaque pays. La réduction de la 

pauvreté dans les pays les moins avancés devrait être envisagée comme une 

préoccupation essentielle et non comme une mesure secondaire. La responsabilité de 

la communauté internationale en ce qui concerne la création d’un environnement 

iiconomique international favorable et de mesures de politique appropriées ainsi que 

de systèmes institutionnel5 à l’appui des programmes ne saurait être assez 

soulignée. 

Les pays le5 moins avancé5 ayant, en général, des possibilités de 

développement limitées, les donneur5 ne devraient avoir aucune politique 

restrictive sur le flux d’aide aux pays les moins avancés au nom de préoccupations 

démographiques et écologiques. Nous avons toujours estimé que la fonction 

essentielle de l’aide étrangère était de donner suffisamment de temps pour 

mobiliser et gérer la dynamique interne nécessaire à la croissance. Elle ne 

saurait remplacer nos efforts au niveau national. 

Dans ce nouveau contexte, il faut noter aussi le besoin d’axer davantage 

l’aide technique sur la création d’institutions visant h améliorer le 

fonctionnement institutionnel. Dans les efforts vigoureux que nous déployons pour 

survivre et pour que noa économies se développent modestement, on ne saurait assez 

souligner l’importance du rôle des pays en développement de la région. Or, bien 

que nous ayons conscience de l’importance de la coopération régionale, tant pour 

les pays en développement que pour les pays les moins avancés, très peu a été fait 

dans le domaine de la coopération et des activités économiques. Il existe un 

besoin aigu de poursuivre ces activités, pour l’amélioration non seulement d’un 

certain pays, mais aussi de la région tout entière. C’est d’autant plus essentiel 

dans le contexte des marchés nouveaux et plus grands créés à la faveur du concept 

et de la prochaine réalisation de l’intégration économique européenne. 

Sur le plan mondial, le rôle important joué par la CNUCED dans l’application 

de la surveillance du Programme substantiel d’action pour les années 80 en faveur 

des pays les moins avancés et pour la préparation de la deuxième Conflrence des 

Nations Unies 8ur les pays les moins avan& mérite a08 éloges. La Conf&rence 

assigne un rôle très important à la CNUCED dans la surveillance et l’examen do la 

mise en oeuvre du Programme d’action au niveau global. Afin de faire la liaison 
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nic8rraire entre le suivi au niveau national et au niveau global, noua recommandons 

VIvomsnt que le recritariat de la CNWCBD continue de participer au proce8aus de 

tale ronde du Proqrw des MatiOn Wnleo pour le diwloppenumt (PNUD) et eu 

proces8ur de groupe consultatif de !a Banque mondiale. C'est pourquoi nou8 

appuyons pleinsmsnt Ie prograanw 8pécial de la CNUCED, selon lequel lea pays le8 

moins avancés devraient &Ère doté8 d'une capacit6 et de resaourcen suffissotes pour 

leur pwiwttrm de s'acquitter efficacement de leur mandat au terme de cs proqranuns 

en tenant compta de certain8 dilaia. Noua escomptons rocevoir une proposition 

contrite du Secrétaire général & ce sujet. 

Pour conclure, ma délégation est persuadée que, avec una gestion économique 

prudente sur le plaa national et un ferme appui extérieur, nous devons pouvoir 

atteindra le8 buts fixés par le Progremne d'action pour les amées 90 en faveur des 

pay8 le8 moins avancés. Nous 80nmm8 tous convaincu8 qu'il n'y a pas de raison pour 

qu'un groupa de paya reste sous-dévelspp& et soit considérh comme moins avmxé. 

Faioons tous les effort8 possibles. Ensemble, Pou8 pouvons y  arriver. 
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M.. (Yougoslavie) (interprétation de l'anglais) t La situation 

économique et sociale des paya lem moins avancés est l'un des problèmes les plus 

graves que la communauté internationale ait à affronter aujourd'hui. Il est donc 

compréhensible que la plus haute instance de notre organisation s'intéresse tout 

particulièrement à ce problème. Cette année, peut-être plus que jamais, elle doit 

le faire étant donné qu'il y a deux mois. la deuxième Conférence des Rations Unies 

sur les pays les moins avancés a adopté le Programme d’action pour les années 90 en 

faveur des pays les moins avancés, document équilibré, qu'il me soit permis de le 

dire, et de vaste importance. 

A Paris, noua avons entrepris un examen approfondi de l'application du nouveau 

Programme substantiel d'action pour les années 80 en faveur des pays les moins 

avancés. Le tableau qui en est ressorti 6tait plutôt sombre : la situation dans la 

plupart des pays les moins avancés à la fin de la décennie est pire qu'elle ne 

l'était au début. Alors que dans les pays développés des améliorations Botablea 

oBt été apportées aux niveaux de vie, le revenu par habitant des paya les moins 

avancés en tant que groupe a même diminué au cours de la décennie. Permettez-moi 

de rappeler que des estimatioüs récentes situent à environ 200 dollars le revenu 

annuel par habitant de ces paya, soit un soixante-dixième de ce qu'il est daos les 

paya développés à économies de marché. 

Il est estimé également que l'écart entre les pays les moins avancés et le 

monde développ6 s'élargit. Je suia convaincu que nous réalisons toua que cette 

situation est intenable et que ces tendances ne sauraient peraiter très longtemps. 

Comme mon ministre des affaires étrangères l’a dit à Paris, elles ne peuvent 

continuer non seulement parce que le8 circonstances tragiques que connaissent un 

dixième de l'humanité constituent un problème moral pour les neuf dixièmes 

restanta, mais aussi en raison des troubles sociaux et politiques qui risquent d'en 

résulter et qui menacent la pais, la stabilité et la sécurité de toua. 

Mon pays se félicite des résultats de la Conférence de Paria et appuie 

pleinement les documenta adoptés. En mSme temps, noua comprenons fort bien 

pourquoi certains participants, notamment les pays bénéficiaires de l'assistance, 

ont pu accueillir les résultats de cette conférence avec des sentiments mitigés. 

Toutefois, de l'avis de ma délégation, ce résultat constitue la solution réaliste, 

équilibrée que permettent les circonstances. Il pourrait toujours y avoir un 

meilleur résultat, mais on a tout lieu d'6tre optimistes quant à l'application des 

dispositions du Programme d'action qui a été adopté. 
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pl. Si&vic (Yougoslavie) 

Tout d'abord, le monde d'aujourd'hui, débarrassé des t.ensions de la guerre 

froide, des contraintes idéologiques et des affrontements qui en résultaient, a une 

meilleure chance de faire face plus efficacement à tous les problèmes 

intnrnationaux, même les plus pressants. De ce fait. lea problèmes de 

développement, notamment l'élimination de la pauvreté, devraient être t::aités plus 

vigoureusement et figurer en bonne place parmi les priorités de la conununaut6 

internationale. Egalemant, à un moment où le monde enterre la hache de guerre, 

nous avons tout lieu d'espérsr, avec le prophète de l'antiquite dont les paroles 

ont inspiré de nombreuses générations, qu'il transformera ses épées en socs de 

charrue et ses lances en serpes et qu'enfin, nous pourrons récolter les bienfaits 

des dividendes de la paix. 

Deuxièmement, le Programme d'action a été adopté par consensus, à la 

différence du nouveau Programme substantiel d'action adopté, avec des réserves, 

en 1981. Si l'application du nouveau Programme substantiel d'action s'est vue 

entravée par le manque d'un consensus concernant ses dispositions fondamentales, le 

Programme des années 90 ne souffre pas d'un tel obstacle et ouvre des perspectives 

beaucoup plus larges pour les pays les moins avancés. 

Troisièmement, nous avons de bonnes raisons de croire que tous les pays ont 

compris qu'ils veulent la responsabilité de leur propre développement et de leur 

bien-être et qu'ils sont prêts à l'assumer pleinement. La Déclaration de la 

session extraordinaire des Nations Unies consacrée h la coopération économique 

internationale, qui s'est tenue en mai dernier, le Programme d'action de Paris, et 

la Stratégie internationale du développement pour la quatrième Décennie des 

Nations Uuiea pour le développement illustrent amplement cette compréhension à 

cette résolution. Selon mon pays, ce principe exige d'éliminer les contraintes 

institutionnelles, administrativas et politiques qui entravent la croissance 

économique, de mobiliser pleinement toutes les ressources humaines ot matérielles 

disponibles et aussi de restructurer nos économies. 

Ce dernier point mérite d'être commenté. Comme c'est souvent le cas, les 

&~~~o pont filIl= terLIe% 5 dit-e y'& feire tlnnn la vie réelle. c--- -- Dans la fartnule du 

système actuel, l'adaptation à un nouveau système économique et social constitue 

une tâche formidable pour toute société: elle l'est d'autant plus pour les pays les 

moins avancés. En outre, avec dos infrastructures économiques sous-développées, un 

manque de ressources techuologiques et humaines appropriées, un degré élevé de 
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dépendance à l'égard des exportations des produits de base, etc., ces pays sont 

gravement limités dans les efforts qu'ils font pour s'integrer à l'économie 

mondiale. Certains d'entre eux ne sont même pas en mesure de se placer au point 

de départ minimu.. qui leur permettrait de s'engager sur la voie de la croissance 

soutenue et de prendre part à la concurrence internationale sur un pied d'égalite. 

Selon mon pays, ces difficultés que connaissent les pays les moins avancés 

doivent être prises pleinement en considération alors que now abordons la première 

année de l'application du Programme d'ation. Les critères économiques pour 

apporter de l'assistance aux pays qui se trouvent dans le besoin, que nous jugeons 

être justifiée dans la plupart des cas, devraient être modérés et interprétés avec 

souplessa dans le cas des pays les moins avancés. 

Pour conclure, je tiens à réaffirmer que mon gouvernement est prêt à aider les 

pays les moins avancés par tous les moyens. La Yougoslavie est elle-même un pays 

en développement qui dispose de ressources modestes,' mais elle continuera toutefois 

à prêter l'assistance voulue, dans la meilleure tradition de la solidarité qui règne 

entre pays en développement, à ceux qui ont besoin de ces ressources encore plus 

qu'elle. Nous sommes également convaincus que l'intensification de la coopération 

économique entre pays en développement offre des possibilités abondantes d'échange8 

économiques qui seraient bénéfiques aux pays les moins avancés. 

Enfin, je voudrais exprimer l'espoir de ma délégation que nous investirons 

tous nos meilleurs efforts dans une application constante du Programme d'action 

pour les années 90 en faveur des pays les moins avancés dans l'intérêt de ces pays, 

de même que dans l'intérêt de la communauté internationale tout entière. 
. . 

bf. JIN Yonsllaa (Chine) (interprétation du chinois) : Cette année marque 

la dernière année pour l'application du nouveau Programme substantiel d'action pour 

les années 80 en faveur des pays les moins avancés. La deuxième Conférence des 

Nations Unies sur les pays les moins avancés, qui s'est tenue à Paris en septembre 

dernier, a abouti à des résultats positifs. La Conférence a examiné la mise en 

oeuvre du nouveau Programme substantiel d'action et adopté le Programme d'action 

Pour ies années 5% en faveur des pays ies moins avancés et la Déclaration de 

Paris. L'adoption du Programme d'action est d'une grande importance pour la 

relance de l'économie des pays les moins avances.* 

* M. Mavrowmatis (rhypre), Vice-Président, assume la présidence. 
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Lea années 80 ont connu un développement économique mondial tria déséquilibré. 

D'une part, les progrèa de la science et de la technique ont fait un pas de géant 

et les paya développés ont continué de connaître une croissance soutenue. D’autre 

part, les paya en développement ont connu de graves revers dans leur processus de 

développement. Il en a résulté un nouvel écart de richesse entre le Nord et 

le Sud, les pays les moins avancés me trouvent face à une situation économique et 

sociale de plus en plus critique. Pour ce8 pays, la décennie écoulée a 6th marquée 

par un retour en arrière. 

Le nouveau Programme substantiel d'action adopté en 1981 lorn de la Conférence 

des Nations Unies sur les paya les moins avancés viaait à permettre à ces paya de 

développer leurs économies et d'offrir un niveau de vie minimum et du travail 8 

leurs populations. En dépit des efforts déployés par les paya les moina avancés 

pour développer leurs économie8 nationales pendant ces 10 dernières annéee, leur6 

conditions économiques et aocialea, loin de s'améliorer, ont connu une nouvelle 

détérioration. La très grande fr..gilité de leur structure économique et la 

fréquence des catastrophes naturelles aont certes à l'origine de cet état de 

choses, mais leur environnement économique défavorable, caractérisé par la chute du 

pria des produits de base. la dégradation des termes de l'échange, le poids 

grandissant de la dette, un protectionnisme en augmentation et une diminution de 

l'aide publique au développement en est la ceuse essentielle. A cela s'ajoute 

l'impossibilité d'appliquer sérieusement le nouveau Prograamw substantiel 

d'action. Les objectifs énoncés dans le Programme sont loin d'kre atteints. Pis 

encore, au cours de la décennie écoulée, le nombre des paya les moins avancéa a 

continué de n'accroître, passant de 31 à 41, un pays en développement rejoignant 

chaque année le camp des paya les moins avancés. C'est un grand malheur pour la 

communauté internationale. 

Le développement économique des paya leo moins avancé8 doit 88 réaliser grâce 

à leurs propres efforts. Toutefois, l'économie mondiale étant interdépendante, le 

succès ou l'échec des efforts de développement des pays lea moins avancés dépend, 

dans une large mesure aujourd'hui. du contexte économique extérieur ot de 1'apDui 

de la communauté internationale. Aussi la question de savoir comment alléger la 

pauvreté et freiner le retard de ces pays dans les annéoa 90 aet devenue une 

question pressante pour 1s communauté mondiale. 
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L’adoption du Ptogtamae d’action pour les annres 90 en faveur des pays les 

moins avancés et la Déclaration de Paris ont traduit la volonté politique de la 

commuuauté internationale et les masure8 qu’elle doit prendre pour aider les pays 

les moins avancés à développer leurs économies, Le nouveau Programme substantiel 

d’action n’a pas bté correctement mis en oeuvre. Noua espérons que la communauté 

internationale tiendra compte de cette expkience, tirera les legona qui s’imposent 

et appliquera sincèrement le Programme d’action pour 10s années 90 afin de 

contribuer au développement économique et au progrès social des pays lea moins 

avancéa. 

#ous appuyons pleinement les dispositions du Progtemme d’action, qui stipulent 

que le Secrétaire général de l’ONU, en étroite collaboration avec le Directeur 

général au dkeloppement et à la coopération économique internationale, le 

Secrétaire général de la Conférence des Nations Uuiea sut le commerce et le 

développement (CNUCED), les secrétaires exécutifs des commissions régionales de 

1'OtW et les orgeAamee qui servent de chefs de file pour les groupes d'aide, 

devraient veiller au nivenu du Secrétariat à la pleine mobilisation et à la 

coordination de toua les organes , organisations et organismes des Nations Unies 

pour la mise en oeuvre et le suivi du Programme d’actions et recommandant de doter 

le Programme aphcial aut les paya les moina avancés de la CNUCSD de la capacité et 

des reaaoutcea voulues pour lui petmettre de s’acquitter effectivement et en temps 

opportun de son mandat en vertu du présent Programme. 

Comme il est dit dans la Dklaration de Parfa, 

“Hou~ eatfmona que la dégradation de la situation économique, sociale et 

écologique de la plupart des paya les moins avancés au cours des années 80 

n’est pas une fatalité.” (B/COWF.117/Mlsc.9.1) 
Si le8 pays le8 moins avancés, la communauté internationale et leo paya développés, 

en particulier, peuvent faite un effort concerté et renforcer leur coopération afin 

de réunit les conditions internes voulues dans les paya les moins avancés et créer 

un environnement économique extérieur favorable, la situation complexe que 

connaissent les Dava les moins avancés s'en trouvera améliorée. ._ - 

La Chine est un paya en développement à forte démographie. Comme d’autres 

pays en développomont, la Chine a la difficile tâche de développer son économie et 

d’élever ie niveau de vie de sa population. Bien que la Chine, soit un paya en 

développement à faible revenu doté d'un potrstiel économique limité, elle a Fait le 
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nécessaire pour apporter, conformément à ses obligations internationales. une aide 

économique et technique aux pays du tiers monde, et en particulier aux pays les 

moinr avancés. Bien que modeste, notre aide reflète la volonté du Gouvernement et 

du peuple chinois de coopérer sincèrement au développement des pays les moins 

avancés. Dans l'avenir, compte tenu de l'évolution et de l'amélioration de notre 

puissance nationale dans les domaines économique et autres, nous ferons notre 

maximum pour accroître l'étendue et la portée de la coopération économique avec les 

pays les moins avancés et les aider à diminuer la pauvreté. 

M. (Ethiopie) (inLerprétation de l'anglais) : Ma délégation 

souscrit pleinement à la déclaration du représentant de la Bolivie, qui s'est 

exprimé au nom du Groupe des 77, et à celle du représentant du Bangladesh, 

Coordonnateur du Groupe des pays les moins avancés. 

Un programme d'action pour les années 90 en faveur des pays les moins avancés 

paraît une fois encore comme une nécessité impérieuse. Cette nécessité ne procède 

cependant pas d'un souci de continuité, mais de l'impossibilité d'atteindre les 

objectifs énon& dans 10 Programme pour la décennie prtkédente. Lorsque le 

nouveau Programme substantiel d'action pour les années 80 a 6th adopté en 1981, il 

a'eat inspiré de la même logique et de l'engagement international d'aider les pays 

les moina avancés. 

Comme chacun le sait, le nouveau Programme substantiel d'action avait pour 

objectif de promouvoir les changements structure18 nécessaires pour permettre aux 

pays les moins avancé& de surmonter leurs difficultés économiques extrêmes, offrir 

un niveau de vie décent et internationalement accepté aux populations pauvres, 

identifier et appuyer les perspectives d'investissements importants dans ces pays 

et pallier les effets néfastes des catastrophes. 

Bn ce qui concerne le financement du développement, la communauté 

internationale a également pris l'engagement solennel d'atteindre l'objectif de 

0,15 % que 88 sont fixe les pays donateurs pour l'aide publique au développement, 

afin de répondre aux besoins en ressources des paya les moins avancés. S'il est 
. . . . . . . . A vrai qu un pwrrr, uo*w~tt ùa paya OotiaL~uia 014~ rrttaiï~t r;wî objectif, et l'ûüt msme 

dépassé dans certains cas, l'aide fournie par la plupart des pays a été loin de 
, repondre h leurs attentes 

Aussi, dans l'ensemble, les acquis du nouveau Programme substantiel d'action 

pour la décennie n'ont pas eu un effet sensible sur la vie sociale et économique de 

nos peuples. Au contraire, en dépit des efforts gigantesques déployés par les pays 
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lea moins avancés, non seulement leur nombre a crû au cours de ces 10 anndes, 

notamment en Afrique, mais ceux gui se trouvaient déjh sur la liste sont devenus 

plus pauvre8 et plus vulnérables qu'ils ne l'étaient il y  a 10 ans. C'est ce qu'a 

confird également la Conférence des Nations Unies Sur le comm~'rc8 et le 

développement (CNUCED), qui a indiqué que la part des exportations des pays les 

moins avancés dans 18 commerce mondial est passée de 1.4 8 au milieu des années 60 

à 0.3 8 8P 1988. D8 1llih8, - signe d'une marginaliSatiOn - 18urS importations Sont 

passées de 1,6 % à 0,6 $ pendant la même période. 

Ces chiffres n'illustrent que très partiellement 38 malaise. Toutefois, le 

fait est qu'aujourd@hUi plus de 420 millions du persounes vivant dans 41 pays 

demandent une fois encore avec beaucoup d'insistance Une amélioration de leur vie 

quotidienne. Cet espoir repose sur la mise en oeuvre réussie des objectifs du 

PrOgramme d'action pour 18s anné8S 90. 

La majorité d88 pays les moins avancés se trouve dans des conditions 

économiques et sociale8 désastreuses, C'est la raison pour bgU8ll8, dans 18 

Progranrme d'action pour les années 90, l'objectif essentiel est de stopper la 

détérioration de la situation de ces paya avant qu'il ne soit trop tard, en 

relançant et en accélérant leur croissance 8t leur développement économiques et en 

les engageant aur la voie d'une croissance et d’ut3 développement soutenus. 

C'est Un objectif dont il COnVi8nt de se féliciter , mais le défi doit être 

relevé aans hésitation par les pays les moins avancés et la communauté 

internationale, dont l'assistance et l'appui coristituent les éléments 

indispensables SU SUC& d8 Cette Collaboration. 
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Nous reconnaissons que la responsabilité du développement de chaque pays le 

moins avanc0 incombe en premier lieu au paya intéressé. Cependant, étant donné 

l'évolution et l'organisation du système économique international da plus en plus 

interdépendant, les pays développés ont la responsabilité non sains grande de créer 

un environnement inter.national favorable dans lequel 1s~ efforts déployés à 

l'échelon national par les pays les moins avancéa pourront porter dea fruits. Je 

pense en particulier que nos partenaires dans le domaine du développement doivent 

améliorer la qualité et la quanti 'b de leur aide et aaaumer leur part de 

responsabilité dans des domaines importants tels que l'accroissement des courants 

de ressources parmi lesquelles l'aide publique au développement constitue la 50urCe 

principale d'appui extérieur aux paya les moins avancés, l'all6gement de la dette 

extérieure et du service de la dette, la création d’un aysthne commercial 

international stable et équitable, l'aide à la diveraifi&tion de la production dos 

matières premières et le renforcemen.t des systèmes de financement compensatoire 

pour faire face à une baisse soudaine et imprévisible des recettes. 

Compte tenu des problèmes écologiques auxquels oont co~frontéa les pays, noua 

n'insisterons jamais assez sur le fait quo la remise en état et la geotiw de 

l'environnement sont un autre domaine dans lequel les donateurs pourraient 

contribuer considérablement à aider les paya les moins avancés b. faire face aux 

catastrophes et à pourauivre un développement durable et sain sur Pe plan de 

l'environnement. 

L'Ethiopie, qui fait partie des paya les moins avada, est décidée à assurer 

la réussite du Programme d'action pour les annoea 90. Pour sa part, elle a'eat 

engagée dans une série de réformes économiques. L’une d’entre elles, le 

renforcement du rôle du secteur privé, est devenue un élément indispensable tic 

l'konosie mixte du paya. En vertu de la nouvelle politique, toutes le8 formes 

d'activités - qu'il s’agisse d'entrepriaea publiques ou privées - sont encouragées 

et peuvent s'exercer sur une base concurrentielle et rentable. Un nouveau code des 

investissements visant 8 éliminer les restrictions relatives aux domaines 

d'activité des entreprises, tant nationales qu'étrangères, a 6galement été 

promulgué. De fait, ces mesures reprkientent pour l'Ethiopie un changement de 

Politique fondamental, qui vise principalement à stimuler la croissance économique 

et la productivité nationale. Comme on le sait, le Gouvernement éthiopien a 

parallèlement pris plusieurs initiatives pour résoudre les conflits internes par 

des moyens pacifiques af.in d'orienter ses modestee ressources vers le développement. 
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En dtpit de Ces mesures positives et COnStructives, l'environnement 

international ne s’est pas montré favorable. Le prix de notre principal produit 

d'exportation, le café, continue de subir depuis plus d'un an et demi maintenant 

une grave baisse qui prive le paye et sa population agricole d'importsntes 

recettes. En outre, avant même d’avoir rattrapé ces lourdes pertes, nous nous 

trouvons maintenant confrontés à une forte augmentation du prix du pétrole 

résultant de la crise du Golfe. Conune d'autres pays qui 88 trouvent de ce fait 

dans la même situation, IKJI.N sommes également préoccupés de voir que le 

développement en général. et le rythme des réformes économiques et des mesures de 

restructuration en particulier subissent de graves contraintes. A cet égard, ma 

delégation s'associe aux nombreuses délégations qui, au cour8 de la présente 

session da 1'Asremblée générale, ont souligné la nécessité d'une solidarité 

internationale et d’une action concertée dans ces domaines. visant à aider les 

pays les moins avancés. 

~?JOUE eutimons qu'il est maintenant temps de passer de la rhétorique à 

1'actiUa. Cette dernière décennie du siècle doit voir se traduire en actes 

concret8 et positifs les engagements que la communauté internationale a pris envers 

les pays les moins avancéa , afin de faire reculer la pauvret&. L’abîme entre les 

riches et les pauvres doit ôtre comblé. Comme il est dit dane la Déclaration de 

Paris, le refus d’accepter la margrnaliaation des pays lea moins avancés est un 

impératif U'ordre éthique que la COmUnaUt6 internationale doit s'engager à nouveau 

à respecter. Le principe de la responsabilité partagée, défini dans le Programme 

d'action, exige désormais que les besoins de transformation et la question de la 

croisrance Bconoaique et du développement des pays les moins avancés soient placés 

au premier plan des grands défis que doit relever la communauté internationale. 

Alors que les paye les moins avancés Sont prisonniers du cercle vicieux de la 

pauvreté et de la stagnation, leurs graves problèmes et leurs besoins consid&ables 

exigent bien plus que des paroles de sympathie et doivent être examin&~ compte tenu 

de leurs incidences a long terme. 

Autrement dit, les pays ne sauraient se soustraire à la responsabilité de 

mettre en oeuvre ce qui a 6té convenu à Paris, conformément aux noblee objectifs 

que le Programme d'action doit atteindre. 

En outre, l'approche impliquant le partage des responsabilités et le 

renforcement du partenariat exige également que l'on reconnaisse pleinement la 

situation spijcifique et les problèmes et besoins particuliers de chacun des pays 
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les œoina avancés. Les réformes qui sont esigées pour obtenir uno aide doivent 

correspondre à la situation réelle de chacun des pays les moins avancé5 et ne 

doivent pan ne limiter à rechercher des résultats à court terme dans le domaine de 

la politique budgétaire et fiscale. Je dois souligner ici que ces entreprises 

doivent continuer de reposer sur une volonté politique résolue et sur le dialogue. 

Ma délkgation est persuadée que si des effort8 concert65 sont faits, le Programme 

d'action pour les années 90 ne sombrera pas dans l'oubli d'.iei la fin du siècle, 

conte ce fut le cas pour son prédécesseur. 

H. (République-Unie de Tanzanie) (interprétation de l'anglais) t 

Le8 Etat8 Menrbres des Nations Unies ont une fois de plus l'occasion de se pencher 

sur le rort dos pays les moins avancés du monde. Les conclu5ion5 de la récente 

Conférence des blations Unies sur les pays les moins aVanCé5, qui a lieu cet été à 

Parh, ont mntré B nouveau à quel point ces pays sont vulnérables face à la 

persistance du malaise qui pèse sur l’environnement international. L'augmentation 

de leur nombre, qui est passé de 10 à 41 entre 1981 et 1990, t&noigne de 

l'aggravation du sort des paya les moins avancés. Il n'est pas surprenant que ce 

soft le continent africain qui ait été le plus durement touché. Ce continent a vu 

augmenter de 7 le nombre de ses pays les ravins avancés , qui est passé de 21 à 28 au 

cour8 de la période qui s*oat écoulée entre les deus conférences. 

Ce8 derniirea annéon, rien n'a montré de façon plus spectaculaire la 

vulnérabilité des pays les moins avancés que la réaction occidentale face eus 

CbangesBnt8 00 Europe de l'Est et à la crise du Golfe. L'appui massif aux 

changement5 survenus en Europe de l'Est et l'aide d'urgence de plusieurs milliard5 

de dollars en faveur des pays de la région du Golfe le8 plus touchés par la crise 

entre l'Iraq et le Koweït contrastent singulièrement avec la façon dont la 

communauté internationale réagit devant les difficulté5 des pays en développement 

en général et des pays les oins avan& en particulier. La facture énergétique, 

qui /tait déjà insupportable pour tous les pays le8 moins avancés, a ou un effet 

paralysanl sur les économies de ces pays. Or, si la gravité de la cr!Lse qui secoue 

ce8 püy8 8 biéu éié xu~utiuü, püü a ais fa;; pûur 3- CüïùG:üL. 

Le8 pay8 les mios avancés ne réussiront pas k briser le cercle vicieus de la 

pauvreté si ceux qui sont responsables de la gestion de 1'6conomie mondiale 

continuent de ne pas tenir compte de la nécess.;.té de modifier lea structure8 du 

système économique actuel. On ne soulignera jamais assez que dans ce monde de plus 
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or plua intordlpendaut. l'adoption de décisions toucmt la majorité de l'humanité 

ne peut demeurer l'epanaqe dem quelques paya puissants et dmm inrtitutionr 

aultilatiral*8 qu'il8 contrôlent. A long terme, il n'est môme par de l'intirêt des 

nations icowiquement puismantes de maintenir un rymtime qui l mt eanifeatement 

injurte. Comme bon nombre de perisonnalitir iminentee l'ont signalé, le monde 

actuellelwnt risque rfellenwnt, alors que le8 ten8iooa Ert-Ou8rt dirparal8sent l t 

qua 100 problhem économiquae nu timrr monde s'inteneifiont et m’aggravent, de me 

trouver Plon& dana un conflit Nord-Sud. 
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Les deux conférences de Parie ont identifié le5 domaines OÙ une action 

internationale concertée est requise pour alléger la situation critique des pays 

les moiar avanc65. Le domaine de la lib&alisation :osunercisle e8t critique. A 

cet égard, lea pays développée doivent être disposés à apporter leur juste part du 

commerce aux pays les moine avancés et aux autres pays en développement sur les 

marchés mondi?ux. Les paye développés doivent permettre aux biens manufacturés des 

pays les moine avancés et des autres pays en développement de pénkrer sur leurs 

mctrchée. De même, la chute des prix des produite primaires des pays les moins 

avancés et des autres pays en développement doit être arrêtée, et le plein acck de 

leurs produits aux marchés des pays industrialisés, libres de toute barrière 

commerciale de quelque sorte que ce soit, devrait être garanti. A cet égard, il 

faut faire en aorte que In série de n6gociations d'Uruguay sur les négociations 

commerciales multilatérales n'échoue pas à la session de clôture dos négociations 

le mois prochain. Dans les conditions actuelles, les pays les moins avancés et les 

autres pays en d&veloppement sont à la merci des caprices de la place du marché 

international. Incapables de contrôler les prix de leurs produits, ils 88 trouvent 

contraints d'accepter ceux que leur imposent les marchés de Consommation dans les 

pays industrialisés. Tout nouveau retard dans la conclusion des négociations 

d'Uruguay ne fera donc qu'aggraver leur 8ituation. 

Nous noue félicitons des efforts déployés jusqu'à présent en faveur de8 pays 

les moins avancés. Mais nous devons souligner qu'ils sont insuffisants pour 

s'attaquer aux nombreux problèmes auxquels sont confront& ces pays. Dans la 

plupart des C&L), l'augmentation de l'assistance n’a été que nominale, non pas en 

terme5 réels, à cause de l'inflation et dea taux de change dea devises 

imprévisibles. Comme nous l'avons déjà observé, les chocs pétroliers survenus à 

différentes périodes, y compris celui en cours actuellement et qu'a entraîné la 

crise du Golfe, ont eu des effets dévastateurs sur les économies faibles, en 

particulier celles des pays les moins avancés. Uno solution i~éafate 6 la crise 

du Golfe non seulement fournirait l’occasion d'une paix durable dans la région, 

mais elle empêcherait également une autre recession economique mondiale semblable a 

celle que nous avons connue dans les années 70 et qui a mené, dès le début des 

années 80, au déclenchement de la crise de l'endettement qui existe actuel!ement. 

Le8 cons6quences de cette crise 88 font ressentir tant dans les pays &velopp& que 

dans les pays en développement, et notamment dans les pays les moins avancés. 
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De nombreux pays les moins avancés se sont lancés dans un certain nombre de 

progrms de relance, y compris des programmes d'ajustement structurel, dans un 

effort pour relancer leur5 économies. Ces programmes et d'autres efforts de 

dévelopement n'aboutiront pas aux &aultats envisagé5 si la communauté 

internationale ne prend pas des mesures d'appui décisives dons un certain nombre de 

domaine5 critiques. Comme de nombreum pays les moins avancés dépendent de quelques 

produits primairesr, il est absolument néce55afre de garantir la stabilité des prix 

de leur5 produit5 primaires. On doit arrêter le flux net des re88ources des pays 

le5 moins avancés ver5 le5 pays industrialisés. L'hésitation persistante de5 pays 

industrialisé5 k fournir ou à faciliter le transfert de re55ource8 Scientifique5 et 

technologiques appropriée5 ver5 les pays les moins avancé5 afin de leur permettre 

d’accroître leur productivité doit cesser. Alors qu'un capital physique 

supplémentaire est essentiel pour promouvoir une productivité accrue, une action 

d'appui urgente dan5 le domaine de la protection de l'environnement est également 

un élément important dont doit tenir compte la communauté internationale. Une 

technologie écologique saine non seulement protégera l'environnement d'une plu5 

graude dégradation, mais elle sera également l'un de5 facteurs de production le8 

plus importants dan5 la lutte pour l'élimination de la pauvreté. 

On reconnaît maintenant que le Programme d'action pour les pays le5 moins 

avan& adopté en 1981 n'a pas atteint ses objectifs. A quelques rares exceptions 

prés, le5 engagement5 qu'il contient n'ont pas été respectés par les parties 

intéresséea. Comme les courants de resdources vers les pays les moins avancés 

D’ODt pas atteint les objectifs fixés, il5 n'ont été en mesure de couvrir que 

quelque5 progrannnes. Il n'est pas 8urprenant, comme je l'ai déj8 fait observer, 

que le nombre des pays les moins avancés, au lieu de diminuer, a augmenté 

régulièrement - de 30 en 1981 à 41 actuellement. La foule de pioblèmes auxquels 

ils font face et qui ne peuvent être réglés de façon réaliste par une démarche 

décousue a également augmenté, Une démarche intégrée avec un ensemble approprié do 

priorités est 0onc nécessaire pour couvrir tous les secteurs de l'économie. 
r.'srnnlr An- *P"I ?a- ml..- --- ...wIwY uIyu\ry~ U'ûbtiàidL Uiiû iiisïiPtanïw youi iEc$iwr ïwura ,..-,,L, - -"=--- w-s c-&" 

problèmes dépend grandement de la fourniture opportune et réguliitre de res5ources 

supplémentaire8 auffisantoo. 
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L’accord sur le nouveau Programme d’action à la douxiirme Conférence des 

Nation5 Unie5 5ur le5 pays le5 m0ins avancG5 a été atteint 5ur la buse ferme de la 

Diclaration, adoptée par con5enws au COUP~ de la dix-huitième session 

extraordinaire de l'A55emblés générale 5ur la coopération écowomfque 

internationale, en particulier la relance des économie5 de5 pays en dével0ppement. 

Cette déclaration a maintenant ité renforcée par l'adoption par lc Comita spécial 

plénier de 1'Aoreablie de la Stratégie internationala du développement pour la 

quatri& Décennie de5 Watiws Unies pour le développwwnt. POUX faciliter la 

réalisation des objectifs du nouveau Progr&xxe d'action pour 185 paya le5 moins 

avancés il est important que ïes engagements contenus dans c85 deux documenta de 

conaensu5 5oieat pleine5kent respectés. 

h@ d&l&gation eupère qu'en plus d'atteindre les nhj8ctifB vieant à con5acrer 

0.15 N et 0,2 8 du produit national brut des paya industrialisés à l'aide publique 

au développement des paya les m0ins av.ancéa, d'autres me5uro5 tout aussi 

importaate5 seront prise8 par les paya industrialiséo. Ce5 masures Compr8Bnent 

l'annulation de toute5 les dettes officielles de, l'aide au ff6velopp8nmnt des pays 

le5 mina avanc65 et, autant que possible, leur dette contractés5 8 des condition5 

de faveur. Des mesur virrarrt à réduire 10s obligations du service de la dette des 

pays 185 m0ins avancés aux institutions financières multilatéreles doivent 

également être prises de toute urgence. A cet égard, il faut noter que 185 

obligation5 impayée5 de5 pays les moins avanc6s au Fond5 monétaire international et 

à la Banque mondiale pour l'ensemble de leur fardeau de la dette sont devenus plus 

lourdes, et les effets des nouvrtlles facilité5 d'appui à court terme en faveur des 

pays b faible rc?veau, la facilité d'ajustement structur81 ot la facilité 

d'ajusterna . . . structure1 améliorée s'ont pas été très significatifs. Toutes ce5 

me8ure8 8oat inoncées dans le nouveau Progranaue d’action adopté à Paris. Il sst 

important que toutes les parties concernés8 incluent ces mesures daas leur5 propres 

programme5 pour la mise aa oeuvre. 

Ma délégation est consciente du fait que les paya les moins avancés eux-mêmes 
afin6 I.. .wmdn+ mha4’ vnrnnnanhlmr & lo,lr nrnnra A%v~lnnnn-nt. L--- -.. c-S . ..- -- ---- - --=- ------ ---- =--ii-- -- _-_ s.&T-------- ceo psyo Oc=t 

pressés de sortir du cercle vicieux de la pauvret8 afia de parvenir à une 

croissanc8 économiguo et à un développement soutenus pour l'amélioration de5 

niveaux de vie de leurs populations. Cependant, il B'85t pas rhaliste de 

s'attendre à ce que ces pays continuent d’entreprendre des réformes politiques 
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pinfbler qui ne soiont pas couvertes par dos resoourcea adéquates. L’appui de la 

ccnvnuoauté internationale aux efforts des payo leo moins avancés garantira leur 

stabilité non roulement politique mair également icoaomique et aidera donc, en 

derniire amlyso, à proœouvofr la pair et la sécurité mondiales. 

Les défis qui nous attendent ront inormes, mais ils ne #ont pas 

insurmontable8. Pur une coordination appropriée de cet organe, impliquant toutes 

les parties concernées, il est possible de surmonter la crise endémique du 

déVelOppem8nt qui ràgnn dans les pays les moine avancés et de parvenir à une 

ahlioration de leur situation socio-économique permettant l’élimination de la 

pauvreté et le relàvoment des niveaux de vie des populations de ces pays.* 

l Le Président assume la présidence. 
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M. (Canada) (interpr&tation de l'anglais) I En septembre dernier, 

j'ai eu l'honneur de me trouver à la tête de la délégation du Canada à la deuxième 

Conférence des Nation8 Unies sur les pays les moins avancés qui s'est tenue à 

Paris. Cela a été pour moi à la foi8 un honneur at l'occasion de manifester mon 

intérêt et ma préoccupation à l'égard du monde en tkiveloppement. J'ai commencé ma 

vie professionnelle au Nigéria où j'ai vécu et travaillé pendant cinq an8 et j'ai 

conservé un8 affection durable pour le continent africain. La Confdrence de Paris 

a été par conséquent l'occasion pour moi de renouer des lien8 d'amitié avec des 

dirigeants de l'Afrique et du monde entier. Elle a également été l'occasion de 

participer aux efforts déployés pour traduire l'urgence de la situation des pays 

les moins avancés - dont tant de pays africains font partie, comme le représentant 

de la Tanoanis vient de noua le rappeler. 

La deuxième Conférence de8 Nations Unies sur les pays le8 moins avancés a 6th 

Un8 réunion impor+.anto. 

Premièrement, elle a été l'occasion pour les dirigeant8 et le8 gouvernements 

du monde entier de rthffirmer leur attachement au processus de développsment et k 

l'élimination de la pauvreté dans les pays les moins avancés. Ualgré la crise du 

Golfe, qui a parfois semblé éclipser la Conférence, le5 gouvernements ont reconnu 

le rôle essentiel joué par l'aide publique dans le %éveloppement de8 pay8 les moins 

avancéa. Ils ont également reconnu que le volume de cette aide devait être 

sensiblement accru. 

Deuxièmement, le8 gouvernement8 de toute8 les régions du monde sont convenus 

par consensus d'un Programme d'action. Ce programne définit le8 grandes 

orientations politique8 concernant des sujet8 important8 tels que la politique 

macro-économique, l'ajustement structurel, les réformes des entreprises et du 

marché et la Uétérioration %e l'environnement. Les gouvernements ont également 

convenu %es mesures spécifiques à prendre dans le8 domaines de la santé, %e 

l'éducation, de l'agriculture et %e la nutrition. 

Troisikmement, aprh bien ii08 discussions, un consensus a été réalisé sur les 
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avancés pour pouvoir faire face à ce lourd fardeau et contribuer ainsi au 

rétablissement %e la santé économique. Des suggestions ont été faites à propos de 

mesures concrétes. Ces suggestions sont maintenant examinées au sein %es organes 

pertinents, y compris le Club de Paris. C'est ainsi que le Carrada a coElabor6 et 
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continuera de collaborer avec d’autres gouvernernsatr pour parvenir k un accord sur 

de8 meaure8 supplémentaires d'alliqomnt de la dette en faveur de8 pays remplissant 

les conditions requioes au terme8 des conditions de Toronto. 

Enfin, et c'est peut-iStre le réaultat le plu8 important, le8 participants à la 

Conférence ont réaffirs$ l'importance des liberté8 et de8 institutions 

démocratique8 pour le processum de développement. Dans tout le document, il est 

reconnu que ce n'est que moyennant l'exirtence de liberté8 et d'institutions 

démocratiques, d'une administration efficace et responsable du gouvernement et d'un 

appareil judiciaire équitable que le8 individus et les communauté8 seront en mesure 

de saisir le8 occasions qui s'offre-& ii eux et de mettre en valeur leurs 

potentialités. 

Dan8 le cadre des préparatif8 de la deuxième Conférence des Nation8 Unies our 

les pays les aoinr avanc&s, le Programme de8 Nation8 Unies pour le développement 

(PNUD) a &laboré une brochure intitulée "Développement humain dans les pays les 

moins avancéa". Le8 stati8tiques contenue8 dan8 cette brochure dépeignent de 

maniire frappante la rituation de8 pays le8 moins avancé8 et traduisent l'ampleur 

de Pa tâche qui noua attend. Nombre dos chiffres mentionné8 illustrent ce qui doit 

être fait. 

Le8 chiffreo concernant le produit national brut par habitant sont 

particulièremeut frappants et accablants. C'est ainsi qu'en 1967, le produit 

national brut moyen par habitant des paya le8 moins avsncés représentait moins de 

3 8 de Celui des paya industrfalisé8. En 1987, le produit national brut par 

habitant de8 pays le8 moins avancé8 était en moyenna de 300 dol?.ars, alors que le 

chiffre correspondant pour le8 pays industrialisés s'élevait à Il.0 760 dollars. 

Quoi que pui8seat dire ceux qui coasid8rent que le développement est un concept 

beaucoup trop varte pour n'être enviragi que du 8eul point de vue économique, il 

n’en demeure pas moins que, oau8 une croissance iconomique conthue et importante, 

la pauvreté ne sera pas Gliminée dszM les pays le8 moins avancé3. C’eet ainsi que, 

8ans croi8sanc8, les gouvernement8 n’ont pas les moyens suffiaasts pour satisfaire 

les droits fondamentaux de la personne humaine à la sécurité alimentaire, à la 

santé et à 1'6ducation. 

Une autre statistique dont j’aimerais parler brièvement concerne la relation 

entre l'alphab&isation de8 femmes et la croiosance démographique. Un graphique 

saisissant fourni par le iWUD fait apparaître le lien manifeste existant entre ces 
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deux facteurs, surtout lorsque le taux d'alphab&isation dépasse 50 %. Pour donner 

un exemple, lorsque le taux d'alphabotisation des femmes approche des SO 0, la 

croissance démographique tombe a 2 % environ, alors que, dans les pays oÙ le taux 

d'alphabétisation des femmes n'est que de 20 a, le taux de croissance démographique 

atteint 3 8. On ne peut ignorer que les femmes ont des besoins et des problèmes 

particuliers, qui exigeut une attention urgente. Les efforts déployés pour régler 

ces problèmes profiteront également de façon importante aux alltres, notamment à 

leurs enfants et à leur famille. 

La mise en valeur des ressources humaines doit être au centre du processus du 

développement. Comme le Représentant permanent du Bangladesh l'a déclaré il y 

quelques instants, 
w . . . les hommes et les femmes sont les agents et les béndficiaires principaux 

du procesus de développement." (supra, D. 31) 

C'est ainsi que les femmes jouent un rôle vital dans le secteur agricole, 

secteur de la plus haute importance. Hier, le Ministre des affaires &rang&res du 

Ghana, Mme Gloria Nikoi, prenant la parole aux Nations Unies dans le cadre du 

cinquième Colloque des partisans de la sécurité alimentaire de l'Afrique, a mis 

l'accent sur les initiatives prisss par les femmes. Elle a insisté sur le fait 

que le travail invisible accompli par les femmes devait être reconnu et qu'elles 

devaient être Considérées comme des partenaires à part entiero dans les processus 

de planification des programmes. Elle a souligné l'urgente nécessité de l'octroi 

de prêts modestes aux femmes rurales, qui sont; les principaux producteurs 

alimentaires. 

La brochure de 1'UNDP sur le développement humain dans les pays les moins 

avancés dont j'ai parlé il y a quelques instants énonce les options politiques qui 

s'offrent à ces pays. Bien qu'étant semblables à bien des égards, les pays les 

moins avancés présentent des différences assez importantes. C'est ainsi que le 

Malawi et le Botswana dépensent plus du double de ce que dépensent en moyenne les 

pays les moins avancés dans le domaine do la santé par rapport à leur produit 

national brut. D'un autre côté, la Somalie, la Mauritanie et le Yémen se 

distinguent par les sommes relativement élevées qu'ils consacrent à l'éducation. 

Je terminerai sur une note triste en rappelant qu'au cours des 30 dernieres 

annt%s les dépenses militaires, exprimées en pourcentage du produit national brut, 

ont doublé dans tous les pays les moins avancés. Dans les pays en développement en 
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général, les dépenses militaires ont également augme .é par rapport au produit 

national brut. Mais pour ce dernier groupe plus important, elles se sont accrues 

de 25 \ alors que pour les paya les moins avancés elles ont augmente de 100 %. 

Dans les pays industrialisés, d'un autre côté, les dépenses militaires ont diminué 

en pourcentage du produit national brut. Compte tenu du carirctère tragique des 

besoins des êtres humains, l'accroissement rapide des ciépenseo militaires des pays 

les moins avancés est manifestement injwtifié. La sécurité doit être recherchée 

par des moyens non militaires, ae sorte que des ressources précieuses puissent être 

libérées au profit de programmes destinés a la population. 

Si j'ai insisté sur ces statistiques, c'est parce qu'elles illustrent et font 

ressortir l'une des principales leçons que j'ai tirées de la deuxième Conférence 

des Nations Unies sur les pays les moins avancé5 - à savoir que, quel que soit le 

montant des ressources disponibles, si modestes soient-elles, il est possible de 

faire des choix. Ces choix ont une incidence bonne ou mauvaise sur la vSe de nos 

populations. Ces choix politiques sont les fondements essentiels d'un avenir 

meilleur. Ce sont les choix grâce auxquels il est possible de 88 libérer de la 

pauvreté et de la maladie. Il nous appartient certainement à tous de choisir avec 

sagesse. Les ressources disponibles doivent être déployées de manière efficace. 
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Le Canada continuera à accorder la plu8 grande prioriti dan8 aon progranwfw 

d'aide au développement aux beaoina dea peupler ha plu@ pauvres, et en particulier 

à ceua des paya lem moins avancia. Houa continuarona à virer l'objectif de ON15 8 

du produit national brut pour cea paya en appui à leurs efforts réela. Nous 

apporterons de l'aide aux pays qui entreprennent lea réfa-mea iconomiquea 

nicasaairea. Uoua appuferona la construction d'écolea, de cliniques et de routes. 

Noua apporterona notre aide lorsque dem catastrophes naturelles ou autres 

meuaceront la survie de vos pouplea. Et noua collaborerons avec vo8 gouvernem(tnt8, 

la cosawuauté internationale et lea peraounea intéreaaéea pour mettre en oeux-e le 

Proqremme d’action pour la décennie à venir. 


